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380 
ARRETE No 3'Z&5ZjCab. 'du 9 avril 1952t 

LIl GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-I\bll, 
OFFICIER OE LA LtGION O'HONNE~ . 

CQMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE AU TOGo,'381 

Vu le décret du 23 mais 1921 déterminant les attribution. rt 
,1<:5 poUVOirs du Q)mmissalre de la République au Togo; 

yu le décret au 3 janvier 1946 'portant réorgarils'lIoll.
381 admihïslrahvl! du territoil'e du Togo et création d'assemblées. 

représentatlvts; 

Vu ri! dêcret du Hi avril 1924 sur te mode de promulgation. 
et de 'publlcation des textes réglemelltalres au Togo; 

Vu le décret nO 51_943 du 19 juillet 1951 portant règle­
ment d'administratIon. publ:iqu~ pour la fixation du statut par­
tlcuher des chereheurs scientif'ques de l'OffIce de la Recher_ 
che sCIentif1que outre.mer, promulgué aU Togo je' 26 juillet: 
1951; . 

381 Vu le décret nO 50...288 du 10 mars 1950 instituant pour 
1950 une noU\reVe majoration en faveur des personllel~ de­
l'Etat 'au tJt~ du rtciassement·de la fonctIon pubhque,. 
publie au J.O.T. du 1" avril 1950; 

381 

ARRETE: 
ARTICLE PRI:MlI:R. - Est pr{)mulgué dar)s le Ter­

ritoire du Togo l'arrêté interministériel du 1" février382 
1952 fixant les traitements ·aj)pli.cables à compter 
des 1,r janvier, 1" juillet et 2!> décembre 1950 aUX 

clierChieurs scientifiques de l'Office de la RecherChe 
384 scientifique outre-mer. 

ART. 2. -. Le présent arrêté sera em'egistré, publié 
et commlmiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le9 avril 1~52. . 
Y_ DIPQ, 

382 
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ARRETE Inierm'iJ!isftrlildu 15 thrier 1952. 

LE MINISTRE DE LA FRANCE D'OUTRE-Iv1EI{, LE MINISTRE 
DU BUOOET, LE SECRÉTAIRE iJ'ErAT A LA F!l:ANCI': 
l:iOuTREJMER ET LE SECRETAIRE D'ETAT A LA P~l:sl. 
DENCE DU GONSEr!.. (FONCTION PUBLIQUE), 

Vu le déc",t Tl" 4<>.1108 'du 10 jui!lel 1948 modifié par le 
décret nO 5U389 du, 29 novembre 1951, p~rt.nt classement 
!lIérarchlque des grades oet emplois des personnels civils et 
Jnilit..'1lres de l'~tat; , 

VU ,e décret 11° 50.134<> du 27 or!obre 195() portant 
Tèglement d'administration publique pour l'app.lIcatiOn de )a 
~Ol no 46.2284 du 19 octobre 1946 aux fonenonna,,'" de 
certaInS cadres' clvHs exerçant normalement l.eur activité 
dans lés t.erritôtres relevant du Ministère de la France d'OUm 
tr<:-M-er. ; , /' 

Vu le décret ,nq 51·943 du 19 jùillet 19s.1 portant règle. 
nIent d'aaministration publique po~r la fixatiOu du statut 

--_···_··1 

__________G_'_3......d_._s_________ 
.

Inspecteurs généraux de recherches: 

3- éch'elon . 

'2C échelon , 

1.. échelon , 


Directeurs de reclrerches : 

4' é~helon 

3< échelon 

'2C échelon 

1" éch'elon 


Maîtres de recherches: 

4' échelon 

3< échelon 

2" échelon 

1" éch'elon 


Chargés de recherches: 

Classe exceptionnelle 

:le échelon 

~ échelon , 

1c< échelon . . . . . 


Chargés .de recherches staguures 

Elèves des centres de formation . 


I
 

part1cubel' des chercheurs sci-entiflques de 
Recherche S-clèntlfiquè outre~mer ; 

Vu le décet un 50~2S8 du 10 mars, 1950 
1950 Un'C noUvelle rnajoration en faveur 
de l'Etat au tltre du reclassement de .la 
'Iut ; 

l'Office de f~ 

instltuaJt" pour 
des personnels 
Foncnon publi.. 

I francs francs franC$. 

1,2431.0001.068.000 1.125.000750 
1.147.000 
1.()s2.000 

973.000 1.031.000700 
,896.000 947.000650 

1.013i.OOO583.000 i 906.000630 
861.000 1)!S6.000600 816.000 .1 

747.000 783.000 861).000550 
67Q.000 702,000 765>.000 

1 
500 

i 813.000 ' 
400 

600.000 738.0005>25 
746:000654.000 686.000 
680.000 

420 
607.000 

1 
632.000455 

622.000555.000 577.000 

.6319.ù01i 
589.000 
507.000' 
424.000: : 
~75.000 

'342.000 

i 

Vu la 101 ho 50~922' du' 9 août 1950 portant r~.a:llsatkm 
complète dl~ reclaSsement de la Fonction publique. et nota:m:_ 
ment Sor: artiCle 16, 

ARRETENT: 

A~TlCLE P~EMIE~. - Les, traitements afférents aux 
grades de c1iercheurs scientifiques de l'Offi~e de la 
Recherche scientifique outre-mer figurant à l'artil!le 
2 du décret no 51·943, du 19 juillet 1951 sont fixés 
comme suit, à compter des l.r janvier, 1~ juillet et 
25 décembre 1950: 

Traitements annuels bruts 

f_'·_+_1'_'_i_.::-n-vi_0_1"_1_950_ p::rj:::~t:;5:U' 25 décembre 1950 

ART. 2. - Le présent arrêté sera p,ublié au !ouFIlal 
cOlliclel de la République française et inséré au Bulte. 
tin IJ.lticiet du Ministère de la France d'Outre-Mer. 

Fait à :Pari~, le 15 février 1952, 
Le Ministre aa Budget, 

:pour le Ministre et par autorisation: 
Le Diredew dll Càlfinet, 

Martial SIMO".. 

(I.I! 'Ministre (f;e la Frallc8 d'Oalre.Mer. 
.i'\OlU· :Ie Ministre.et par délégation: 

Le cltej'du ctl/J'Ùzet, 
Marcel CHAP~ON. 

LB Secrétaire d'Etai à la Présid.enrfe da Con.seit~ 
cltargéde 'la FOnt:üon publiqae., 

POllr le Secrétaire d'Etat 'ct par délégation: 

Le Directe/Jl' 'd.u CallInet, 
Pierre~MARCEL. 

THEIL. . 

f 

Le Secrétaire d'Etat à ta France d'Oatre.Mer, 
Louis-Paul AUjoUI:.AT. 

' 1;. 
f 
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Salllé 

ARRETE No 3//9·52/Cab. du 9 avril 1952. 

, LE GOUVl!llNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OffICIER DE LA l.OOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 


, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 
les pOUVOirS du CommisSaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194& portant réorg'"JSatJon 
admimstrabve du territoIre au Togo et création d'assemblées 
représenta11ves; 

, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des ~extes règlementau-es au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le Ter_ 
ritoire du Tog,o : 

10 - l'arrêté interministériel du 123 février 1952 
'relatif à la réglementation des paniers métalliques 
servant ail transport des' flacons de sang' et de 
plasma; 

20 - l'arrêté interministériel du 25 février 1952 
relatit à la réglementation des caisses isoth'érines 
servant au transport des flacons de sang' et de 
plasrna. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout -où besoin sera. 

,' Lomé, le 9 avril 1952 

Y. DIGo. 

ARRETE illtermillistériel du 23 février 1952. 

LE MINISTRE DE LA DÉFENSE NATiONALe, LE MINISTRE 
OU TRAVAIL eT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE, LE MINISTRE 
DES A,"CIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA OUER. 
'RE, LE MINISTRE DE l.'AORlCULTURE, LE MINISTRE 
DE LA FRANCE D'OUTRE-MER ET LE MINISTRE DE LA 
Si\NTÉ PUBUQUE ET DE LA POPULATION, 

Vu l'aVIS eontorme de la Commission lntermtnlstér!eue 
de .. normahsat1on du matériel médloo~chlrurglca.l et él-ectro­
ch1wrglc31 créée par l'arrêté dU 20 mai 1950, 

• 
ARRETENT : 

ARTICLE PREMIER, - Les caractéristiques ,ct di­
mensions conc?rnant les paniers métalliques p-our le 
iransp-ort des flacons ,de sang! et de plasma apRlica­
b1es pour les ooJ1ectivités publiques' icl les adminis­
trations hospitalières métr,op-olitaines, d'üutre-mer, ci­
viles ·et militaires sont' définies comme suit: 

A. - CaractéristiqlMlS' de cotls/ruction. 

lces paniers, de' forme, rectangulaire, devront pou­
v.oir ooll~emr dix flacons de 500 centintètres cubes 
de capacité utile tels qu'ils sont définis par l'arrêté du 
2 juiHet 1951 (Jourl/al Ofticiel du S juillet 1951) 
ou dix bacs à :glac'epoùvanf oontenir cliacun 70(j à 
800 grammes de glace., , 

lis devront être ernpHables et présenter des pol­
gnées escamotables ne gênant pas l'introdllcti-on des 
flacons. 

Ils devmnt être construits à l'aide d'un matériau 
susceptible de résister à l'oxydation dans les don­
diti-ons normaies de leur utilisation et notamment 
de la stérilisation à l'autoclave. 

B. - Dim~nsiolls. 

Longueur . 5{)() ,mm + ~ 
Largeur 210 mm, + 51 
Hauteur 165 mm -L 5 
Hantenr avec tétoos 17~ mm +5 

Art. 2. - Le Directeur des Service., de Santé 
d,cs Armées au Ministère de la Défense natiionale, 
le Di~ecteur général de la Sécurité sociale au Minis­
tère du Travail et de la Sécurité sociale, le Direc­
teur des Pensions ret des Services médicaux au Minis­
tère des Anciens Càmb'attants et Vidimes de la Quer-_ 
re, Je Directeur des Affaires pmfessionneUes et sO­
ciales au 'Ministère de l'Agriculture, le Directeur du 
Service de Santé 'dolonial au Ministère de la France 
d'Outre-Mer et. le chef du Service central de la 
Plîarmacie au Ministère de la Santé Publique et 
de la population 'SOnt ch!argés, chacnn en' ~ qui le 
con'cerne, de l'exécution du préserif arrêté, qui sera 
publié au lollma! officiel de la République fran­
çaise. 

Fait' à Paris, le 23 février 1952. 

Le Ministre de la Santé pa.l:lliqu.e et <le la population, 
Paul R!BE~ RE. 

Le Mitlistre de la Défense nation,ale, 
oeorgesBIDAuL T : 

Le Ministre 'de l'Agriculture 
Pour le Ministre et par délégation: 

Le Directear d" Cabinet, 
Yves MALEcOT. 

'Pour le Ministre de la France d'Ou1re-mer: 
Lf Secrétaire d'Elat à la FranCe d'outre-mer, 

Louis-Paul AUJOULAT. 
Le Ministre du Travait et de la Sécurité sociale, 

Pour le Ministre et par, délégation: ' 
Le Din:cteur du CaQin.er, 

François WATINE., 
Le Ministre des Anciens COlr(b'a!ta.'tts 

et Vicljmes de la Qu.erre, 
Emmànuel TEMPLE. 

ARRETE Ï/tfermilÛstérÎel du. 25 fùrier 1952. 

Le MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, LE MINISTRE 
DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE, LE MINISTRE 
DES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTLMES DE LA OUER_ 
RE, LE MINISTRE DE L'AoRICULTURE, LE MINISTRE 
DE LA FRANCE D'OUTRE-MER ET LE MINISTRE DE LA 
SANTÉ PUIlUQUE ET DE LA POPULATION, 
VU l ';)SIS COnforme de la Commlssîon mterministérielle 

de I1ormaltsatlon du matérièl méd1oo-.chlrurglcal et "électro­
chIrUrgical créée par Parrêté du 20 mai 1950~ 
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ARRETENT: 

AR~!CLE PREMIER. - Les. caractéristiques, dimen­
sions et essais des caisses isollhermes pour le transport 

,des flacons de sang et de plasma apJ(licahles pour 
les collectivités publiques et les adminIstrations hbs­
pHaBères métropolitaines, d'outre-mer, civiles et mili­
taires sont définies comme suit: 

A. Caractéristiques dl! construction, 

La caisSe isotherme devra pou~oir contenir deux 
paniers satisfaisant à la règJementation faisant l'obijet 
de l'arrêté du Q3 février 19i>2. 

Le revêtem'ent des parois intérie!lres de la caisse 
isotherme devra garantir !Une étanchéité absolue -et 
une résistance satisfaisante, 

La paroi des I:ais'.s'e,s, y compris la matière isolante 
assurant l'isothermiè devra présenter une épaiseur 
de 60m/m + i>. ' 

La surface extérieure de la caisse isotherme ne 
devra présenter aucun saillant Les poignées et les 
leviers de fermeture devront être encastrés -et fixés 
,de teUe façon qu'il n'apparaisse aucun angle vif. 
'L-e système de ceux-ct devra être parfaitement dégagé 
de manière à facilite( l'ouverture ou la fermeture de 
la èaisSe. La distance entre l'extrémité de la lan­
guette et la par,()i n'e devra pas être inférieure 'à 15 
millimètJ'l:!s. 

Les parois verticales extérieures du corps de la 
caisse el du <::ouvercJe devront 'être rabattues à l'ho­
rizontale sous la b'ande élastique d'isolant assurant' 
l'étanchéité. 

Les caisses isothermes seront p<eintes à volonté, 

B, - EsSai d'isotkermie, 

10 - La caisse contenant' dix flacons remplis 
chacun avec 500 'centirrièfres cul>es 'd'eau prealablement 
amenée à la temp'érature de + 40 est fermée et 
portée dans une 'enceinte à la température Constante 
de + 2Qo, . 

Après douze lieures, la température de l'eau des 
flacons ne devra pas avoir sub'i de variation supérieure 
.il 4'. ' 

20 _. La caisse contenant d'une part dix 'flacons 
remplis chacun avec 500 centimètrE"S cubes d'eau 
préalablement amenée à la température de + 40' et, 
d'autre part, 1 kilo de !l'lace, est fermée et portée 
dans une. énceinte à la température constante de 2Oo, 

Après vingt-quatre heures, la température de l'eau 
des flacons ne devra pas avoir subi de variation 
supérieure à 4'. 

3' - La caisse contenant d'une part dix flacons 
remplis chacun avec 500 centimètres cuhes d'eau 
préalablement amenée à la température de + 4' et, 
d'autre part 3 kilos de glace, est fermée et placée 
dans une -enceinte à la temJ1érature constante !le+ sSc. 
, Après <Iouze Iteures, la tempéra:ure de l'eau des 
flacons ne devra pas avoir subi de variation supé­
rieure à 4\).. ' ; 

C. - Résistance lIl'écaftiqlle. 

La caisse devra sul:>ir San'S détérlora:iol1 les diverses 
contraintes im'posées par 'son emploi (écrasement" 
choc dffect, chute, trépidation, manipulation des poi­
gnées). 

D. - DinùJJlsÎollS, 

Dimensions extérieures: 
Longueur hors'tout 630 mtu + S 
Largeur hors tout . , 340 nim + S 
Hauteur hors tout . . 480 mm + S 

Dimensions intérieures; 
Longueur ,',. . , . i>1O mm + :)
Largeur . , 22{} mm + 5 
Profondeur ' . ' . . 360 m",+S 

E, - Poids. 
Le poids de la caisse à vide ne devra pas excéc!er 

20 kilos, 
Dis{JoSitiolls annexes 

Les conditions i$Othermiqljes requises étant rem­
plies, la préférence devra être donnée aux caisses 
dont le ,poids sera le plus faible ct la résistance 'mé· 
canique la 'plus 'g'rande, , 

ART, 2. - Lc Directeur des Services de Santé 
des Armées au 'Ministère de la Défense nationale, 
le Directeur 'g'énéral de la Sécurité sociale au Minis­
tèr<: du Travail <et de la Sécurité soCiale, le [)irec­
leur des Pensi'ons 'et des Services médicaux au Minis.­
tère des Anciens Oombattants et Victimes de la Guer. 
re, le Directeur 'des Affaives p'rofèssionnelles ,et socia­
les au Ministère \le l'Agriculttlfe, le Directeur ~u 
Service de Santé tolonial au Ministère de la France 
d'Outre-Mer et le Chef du Service central de la 
Pharmacie au Ministère 'de la Santé publique l''t 
de la P,opillation 'sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de 1'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Jouillal officiel i!e la République 
française. 

î Fait à Paris, le 2:; février 1952 
Le ministre de ia Santé {lill/tique et de la POpulAtiOIl, 

, Paul RIBEYRE. 
L! Millistre de la Défens,e Vlafio,'ta!e, 

Georges 'BIDAULT. 
Le Millistre de t'Agriculture, 

Pour le Ministre et par délégation; 
Le DireCteur du Caoillet , 

Yves MALECOT. 
Pour le ministre de la France d'Outre-Mer: 
Le Secrétaire d'Etal à La France rl'vutre~mer, 

Louis-PauI' AUJOULAT. 
Le Ministre du Travail et de la Sécurité Sociale. 

Pour le Ministre et par délégation: 
Le Directeur du Cabinet, 

François WATINE. 
Le /11iflistre deS Anciens ComlJattants 

el Victimes de La Guerre, 
Emmanuel TEMPLE. 
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Ensai.nemcl\t 

Sour.se .. - Pri!ts d'honneur, - Aides 
et ,secours scolaires 

ARRETE No 283-52fCab. du 2 avril 1952. 

LE OOUVERI'IEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

OFFICIER. DE LA LOO1ON n'HONNEIJR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLIQUE AU - TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuuollS 
et '[e~ pouvoilS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
repréi;entativ<'.$ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIon 
<et de pub1IcaVon des textes réglementa""" aU Togo; 

VU' le décret no 49.867 du 28 juin 1949 portant régle. 
mentatlon génér~le des hburses, prêts d'honneur; aIdes et 
secours SCOlaires accordés par les territoires relevant du 
min'S1ère de la France d'Qutne-m'Cr, all."{ étudiants Ou élèves 
en vue d'études dans la métropo!Je les départements d'outre. 
mer ou l'Algérie, promulgué au 'TOgo le 23 juillet 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
toire du T<JgQ le décret no 52-344 du 22 mars 1952 
refondant 'et Complétant les dispositions du décret 
no 49-867 du 28 juin 1949 portanfréglementatioOn 
générale des bourses, 'prêts d'honneur, aides ,et se­
IlOUfS scolaires acCordés par les terrifoies relevant du 
ministère dt la France d',outre·mer, aux étudiarits ou 
élèves, 'cn vue d'études dans la métropole, les dé· 
partements œ.outre-mer ou l'Mg'érie. 

, ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commùniqué partout où !b'esoin sera. 

Lom'é, le ,2 avril 1952. 

Y. OlGa. 

~ DECRET No 52·344 da 22 mars 1952. 

Le Président du conseil des ministres, 

Sur le ra, pport "ttu minlstre de '"ta France d'outre..mer et 
du mtnlStrC:~ de l'éducabon nattonale., 

\ 
Vtt le décret 'du JO' mal ,1945 réglementant 1'" régIme 

/ <les bou)'Sès accordées ]:lar iI's «llonles pour la métropole et 
pour l'AfrIque du lIlOrd : 

Vu 10 décret !Il" 49.867 du 28 juin 1949 portant réglem-en· 
latlon générale des bourses, prêts d'honneur "des et """ours 
$coJaIres acoordés par ,les terrItoines relevant d. nuntstère 
de la France d'outre.mer. aux étudiants Ou élèves en vue 
<l'éludes dans la métrûpole. les départcrnenl's d'outre.mer 
oU l'AIgérle.; . 

Vu les décrets du 25 octoere 1946 Instituant des «lnseils 
généraux dans les te"ltOIres de l'Afrique occidentale fran. 
.çaÎSe~ à Satnt.PÎlerre et '. Miquelon, aux Comores et 'en 
NcuvelI<.Calédo.nJ<'. ,une assemMée représentall"" au Togo, 

-'!lI Cameroun et dans les Etabl!SS<lments françaIS de l'Océ· 

an"', ,Une .ssemblée représentative et ~s assemhblée' pro. 

vinclales à Madallascar, des canseils r<aprésentatifs dans les 

territoIres de l'AfrIque équatoriale française; 


Vu la 101 nO 501004 du 19 août ,1950 portant cré.tion 

de l'Atrique ocCIdèntale française et de l'AfrlqIie ~quat(). 

fJalf trançalSe i 


Vu la loi 110 50.1004 du 19 'août 1950 pOrtant cré.!ton 

du conseil représentatif de la Côte française des SomalIS, 


DECRETE: 

TITRE, PREMIER 
DispoSitions rgélifrales. 

ARTICLE PREMIER; - Les groupes de territoires ou 
les territoires relevant du ministère de la France 
d'outre-mer, les murücipalités collectives, publiques, 
établissements "<!t -offices publics' de CeS territoires, 
ont la faeulté d'aeoorder des alloC"ltions dénoOmméès 
bourses, prêts d'honneur, seoours ou « aides » sco­
laires destinés à subvenir, ou contribuer à l'entretien 
matériel des étudiants ou des élèves qui, relèvent 
d"eux et qui -ont été reconnus aptes ,à. entreprendre, 
poursuivre ou oompléter des études d'enseignement 
supérieur ou du second degré, classiques, mod\=rnes, 
techniques ou professionnelles dans la' métfOpoIe, les 
départements d'outre-mer ou en Algérie. 

Ces allocations sont accordées dans les conditiolls 
déterminées par les textes législatifs -et réglementaires 
applicables à chaque 'groupe de territoires 0)1 terri­ .j
toireset par le ,présent décret. ' 

Ces textes peuvent, notamment, comporter pour les 
bénéficiaires oou pour leur tuteur légal l'obligatioOn de 
wuscrire l'enlifagement de servir pelrdaitt un certain 
nombre d'annees, à dater ,d~ la fin de leurs études, 
dans l'administratiori ou I-e secleùr privé, d'ans le 
groOupe de territoires ou le territoire qui a accordé la 
bourse, ou de rembourser les sommes perçues en' cas 
de rupture d'<!ngagement. 

Leg dépenses e,ntraÎnées 'par la création. de ces allo­
cations ou par leur renouvellement ~ont à la ch'arge 
des budgets des groupes de territoires ou territoires, 
municîpalités, oo!lec1ivités publiques, établi;,sements 
ou offices publics. Elles font l'objet d'inscription 
budgétaires annuelles. , 

ART. 2, Pourront bénéficier des 'alloCations 
visées par le présent décret au. titre des 'groupes de 
territoires oU territoires, des municipalités, oollecl!ÏV'ités 
p'Ublj<jJues, étabLIsSements et offices publics de ces 
territoires: ' 

10 - L<!s jeunes gens qui en sont originaires; 
20 - Les jelll1es ~e,l1s qui y résident ou dont les 

ascendants ou tuteurs légaux y ,résident habituelle­
ment; 

30 - Les jeunes :gens dont les ascendants ou tuteurs 
légaux y ont p'assé une partie de leur vie profes­
sionnelle active; 

4" - Les jeunes gens r,essortissants de l'Union fran­
çai..e qui auraÎ€nt souscrit l'engagement prévu à 
l'article 1" ci-dessus, alinéa 3;, 

http:NcuvelI<.Cal�do.nJ
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5. - Lès jeunes gens faisant !',ohjet d'éclianges 
culturels. 

Ard., 3. '- L'octroi des altocations soolaires fait 

l'objet de décisions motivées de chefs de territoire 

après avis de la commission prévue à l'article U. 


Quand 'l'allocation doit porter sur les f<lnds d'une 
municipalité ou collectivité publique, d'un établisse­
ment ou <lffice public sis dans le territoire, ce!!e 
commission est oomplét,ée comme iudiqué à l'alinéa 
2 de l'article 13. , ' 

Le chef de fédérati<ln <lU de territoire est l'intermé.­
diaire de droit des municipalités, collectivItés, é,tablis­
sements ou offices publics de son ressort auprès du 
département pour l'administration de leurs alloca­
taires. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer 
fixe par arrêté les modalités de payement des allo­
cations. Il fixe, par arrêté annuel, le taux des bourses 
en tenant oompte de tous les frais d'entretien, de 
trousseau, de fournitures scolaires, de tongés scolaires 
qU'entraîne un séjour d'un an dans la métropole, 
les départements d'outre-mer ou l'Algérie. 

TITRE Il. 
Bt)lll's(fS. 

ART. 5. - Les bourses sont des a\locations insti­
tuées au bénéfice d'un étudiant oU d'un élève méritant 

. dont la famille ne peut assurer l'entretien, en vne 
d'un cycle d'études déterminé.­

Elles sont dues de la d'ate du débarquement du 
bénéficiaire jusqu'à la date de Gon rembarquement 
définitif lorsque la scolarité du bénéficiaire se pour­
suit normalement; dans'Ie CaS coritraire, et notamment 
,en' cas de redoublernrent de classe, d'échec, à un 
examen, de modifications dans l'orientation des études, 
'<lU de sanctions disciplinaires, elles sont soumises, 
même el1 cours d'almée, à une décision de renouvelle­
ment on .de supvression. 

Elles ne sont pas remooursables, sanf dans le 
.cas prévn à l'artic1'e 1" (§ si. 

ART. 6. A la bourse s'ajoutent obligatoirement 
pour tout boursier qui, à la date de l'arrêté qui la 
hû attribue, réside dans l'e territoire: ' 

10 - Le droit au transport de sa résidence à son 
établissement d'affectation, et retoureil fin d'études; 

?f' - Une indemnité forfaitaire de séjour au port 
de débarquement à l'aller, d'embarquement au retour; 

30 ~ Une .indemnité de premier équipement, lors 
-de son arrivée pour .Ia première fois dans la métro­
pole; 

40 - Le payem'ent des frais, ann·tels d'inscription 
dans les établissements privés, d'ensctgnement techc 
nique, et pmfessionnel. 

TITRE' !Il 
Prêts d'Ytf)!illelV. 

ART. 7. - Le prêt d'honneur est une. avance sans 
;intérêt oonsentie pour la durée d'étudeS supér1Cl!res 

TERRITOIRE DU TOOO 

ou spécialls:éCS, que I.e b~né.fi~iaire s'engage à rem­

bourser dans un certam delal 'a compter ct'e la fin, de 

ses études. 


Au cas où l'étudiant serait mineur, l'engagement, 

est pris par son père ou son tuteur légal. 


ART. 8. - Les prêts d'hionneur sont égaux aU 

quart, à la moitié" aux trois quarts ou à la totalité 

d'une bourse. Ils sont attribués, et le délai de rem­

boursement est fixé par l'autorité locale en fonctioll 

des frais, que l'étudiant devra supporter 'et des, res­

>sources de sa famille. Le prêt d'lionneur peut être 
cumulé avec 1111 secours scolaire. 

ART. 9. - Sauf décision contraire de l'autoritéj 
locale, le prêt! d'honneur compvend, en outre l'avance J 
11 son titulaire des avanta'ges prévus en f~veur des 
Doursiers par l'article 6 en ses alinéas 1 à 3. ' 

Les sommes iùnsl avancées soit! remooursables dans 

les mêmes conditions que le principal. 


TITRE IV. - Secours scolaires. 

ART. 10.· - Le ~ecours scolrure, qui doit a"oir 
un caractère exceptionnel, lest destiné à permettre 
'au bén,éficiaire d'une bourse ou d'un prêt d'honneur· 
de faire face à certaines situations anormales OÙ le 
place la poursuite de ses ,études. "- ~ 

Le montant 'des secours scolaireS ~st fixé par l'au­

torité locale,en 'fonction des frais exposés par l'étu­

diant OU par l'élève ou par le ministre de la Francé 

d'outre-mer au nom de celui-ci. . 


TITRE V. - Aide scolaire. 

ART. 11. - Une aide scolaire forfaitaire peut 

être également accordée 'à des étudiants ou élèves 

qui ne bénéficient d'aucune bourse oU prêt d'honneur, 

en vne ou à l'ocCasion d'études dans la métropole, 

les départements d'outre-mer ou \'Algérie. 


Cette aide ne doit en aucun ca$ dépàsser le ffiQD:. 

tant de la bourse à Jaquelle le niveau et la nature 

(Je, 1eurs études leur permettraient de prétendre. 


A l'inverse 'des bourses, sa durée est limitée à une 

année sauf décision formelle de renouvellement. 


Les bénéficIaireS sont soumis aux mêmes obliga­

tions q,ueles boursiers. 


TITRE VI. - Attributiol/. IÙJS attocationS. 

ART. 12. - L>es candidats à un; bourse, à un prêt 

{l'hionneur iOU à une aide scolaLre forfaitaire pour un 

établissement d'enseignement supérieur devront être 

pourvus des titres métropolitains exigés dans l'éta­
blissement aUqlUel ils désirent accéder. " 


Les candidats à une bourse, à un prêt d'h'onneur, 

à une aide soolaire forfaitaire dans un établissement 

du secona degré classique, moderne, technique ou 

professïonne1 dewont avoir subi, ave.c succès, les 

épreuves d'un examen d'aptitude aux boUrses de 

leur catégorie. l' " ' 1 
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, 
La nature de., ·épreuves de ces examens, la compo­

sition du jury, les modalités d'établissement par les 
jurys de la liste des élèves autorisés- à poser leur 
candidature ·feront l'objet d'arrêtés de l'autorité locale 
qui !s'inspireront dans toute la mesure du possible, des 
règlements métropolitains applicables au recrutem~nt 
des élèves boursiers se destinant aUl( mêmes étud'es. 

ÀRT. 13. - Il sera constitué dans chaque fédéra­
tion et dans chaque territoire un·e oommission char· 
gée d'étudier les dossiers dies candidats auX bourses, 
prêt d'honneur r.t à l'aide soolaire forfaitaire et de 
faire des propositions à l'autorité compétente. Elle 
sera présidée Ilar le chef du service de l'Ensei­
gnement. La· moitié, au moins, de ses membres, 
appartiendra au personnel ensetgnant. 

.Quand cette c('ffimission examinera les dossiers d'al­
locations à supporter par les municipalités, collecti •. 
vités, établissements ou offices pu':llics de territoires, 
elle oomprendra obligatoirement deux membres dé­
signés par ces organismes. 

ART. 14. -- Au- vtl de l'arrêté qui attribue une 
allocation à un étudiant ,et désigne le typ:e d'éta­
blissement scolaire, la section, la classe ou l'année, 
la région préférée, le ministre de la France d'outre­
mer affecte,ch'aque année, aptès s'être mis d'accord 
avec le ministre de l'éduCatIon nationale, l'étudiant 
ou élève à un -établissement scolaire. 

Les élèves mineurs sont placés en principe dans 
un internat. 

Les· allocataires sont affectés soit à des établisse­
ments publics, ou reconnus, soit à des établissements 
privés 'habilités par le ministre de l'éducation natio­
nale à recevoir des boursiers, sauf démgation expres.­
se prononcée par le ministre de la France d'outre­
mer sur proposiHon de la commission prévue à l'ar­
ticle 13. . 

ART. 15. -. L'autorité qui attribue l'allocation 
prend toutes mesures pour que Ies nouveaux allocatai­
res soient désignés et mis en route, toutes formalités 
médicales et autres acoom'p'lies en _temps utile, afin 
d'être présents à leurs établissements d'affectation 
à la rentrée des cours. Les autorités ch·argé-es de la 
mise en route exigeront un certificat mentionnant 
que l'allocataire a subi une visite, contre-visite cl 
radiographie pulmonaire. ' 

Avant le départ de l'allocataire la personne qui 
,exerce la puissance patemene sur l'étudiant mineur 
ou -son tuteur légal peut accorder Une délégation par­
tielle et à tout instant réV'Ocable de _son autorité: 

a). Au chef d'établissement, à "n correspondant 
désigné, (lU à un correspondant à désigner par- le chef 
d'établissement ou par le ministre de la France d'ou­
tre.ni:er, pour la conduit.. des éf;udes et la surveil­
lance du m;inetir ; ­

b) Au ministre de la France d'outre-mer pour la 
surveillante et pour le rapatriement éventuel du mé­
m~ mineur. 

TITRE VII. - Contrôle des étudeS, hospitalisaii(JJ1. 
et rapatriement, 

ART. 16. - J.e ministre de la France d'outre.mer 
suit les études des étudiants ou élèves bénéficiaires 
d'uIre allocati"n. Il fixe par vOie 'de éirctilaire -Ies 
obligations administratives leur· incombant. Il trans­
met aux territoires les notes, bulletins, -appréciations 
fournies par les établissements scolaires. 11 notifie 
les décisions prises par les autorités académiques 
dans l'exerclce de leurs pouvoirs et les avis qu'elles 
sont appelées à formuler. 

ART. 17. - Le ministre. de la France d'outre­
mer veille à la vie matérielle des étudiants ou élèves 
bénéficiaires d'une allocation. Il contribue à l'orga-' 
nisation de leurs vacances soola:ires. Ces vacances 
peuvent être passées dans le territoire suivant les 
modalités fixées par l'autorité locale. 

ART. 18. En cas de maladie des étudiants ou 
élèves bénéficiaires d'une bourse, le ministre de la 
France d'outre-mer en fait -assurer l'hospitalisation 
des intéressés. Les frais résuItant de l'hospitalisation 
que ne couvriraient pas les institutions de sécurité 
sociale existant dans le pays où l'élève ou l'étudiant 
poursuit ses études (notamment dans la métropole 
par application de la loi du 23 septembre 1948 .et 
des textes subséquents) sont payés par le ministre 
de la Brance d'outre-mer ~t imputés sur le budget 
local. 

Durant l'hospitalisaüon, la bourse est remplacée 
par une indemnité journalière. 

Les frais médicaux des boursiers non hospitalisés­
seront remooursés dans les mêmes formes, et dans 
les limites prévues par le régime général de la sé­
curité sociale. 

ART. 19. - En cas de force majeure, ou si le 
territoire IntéresSé ne l'epond pas aux questions qui 
lui sont posées par le ministre de la France d'outre­
mer, celui-ci prend toute décision concernant l'inté­
ressé que _commanrlent les ciçconstances. 

A~T. 20. - Hors les cas stipulés il l'article 19, 
l'autorité qui a acoordé l'allocaUon est seule habilitée 
à prononcer sa suppression. Sa décision sera expres­
sément motivée. ­

Cette suppression est de plein droit et sùivie du 
rapatriement d'office de l'étudi.ant ou de l'élève mi­
neur de moins de vingt et un ans accomplis, lorsque 
l'allocataipe modifie de sa seule initiative, sa situa­
tion teUe qu'elle résulte de l'arrêté du chef de ter· 
ritoire et de la décis,on du ministre l'affectant à 
!)li établi~sement scolaire, .111 lorsqu'il exerce une 
activité permanente rémunérée, sanS autorisation_ préa­
lable du ministre. - . 

ART. 21. - La procédure de rapatriement des 
allocataires cst fixée par circulaire ministérielle. L'in­
téressé perd tout droit à !SOn allocation et au passage 
de retour . !S'il ne réjOint pas le territoire dans .les 
délais qui lui sont prescrits. 
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ART. 22. ~ Le présent décret abroge et rempla­
ce, en ,l:e qui concerne les territoires relevant du 
1lÜnllltère de la France d'outre-mer, toutes dispOsi. 
tions lll)térieures 'sur la même matière, et notamment 
.celles des décrets des JO mai 194:> et du 28 juin '1949. 

A~T. 23. -' Le ministre de la France d'outre­
mer et le ministre de l'éducation nationale .sont 
-chargés, .:hacun ,en 'Ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. qui sera publié au Journal officiel 
de la Républiqu" française, au Jour/lal officiel de 
chaque territoire, et inséré au Bulletin offiCiel du 
1lÜmstère de là France d'outre.mer, 

Fait à Paris, le 22 mars 1952. 

Antoine PINAY. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la l'r,a!lce d'outre.mer, 

Pierre PFLlMLlN. 

Le ministre de l'édam/iol/. natiol/.ale, 
André MARIE. 

l.e secrétaire d'Etat à la l'rame d'outre.mer, 
Louis.Paul AUJouLAT. 

ARRETE No ,331H>2JCab. du 9 (Jj!}Ü 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA Fl\ANCE D'OUTRE-MER, 
OmaeR DE LA L'tolON DJHONNEU~t 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUlRE-MER, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délermlnan! les attributions 
et les pouvons <lu CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le déoret du 3 janvier 1946 portant réorganisaûon 
admintstrabv"', ct!! Territoire du Togo et création d'assemblées 
ftprésentaüves; 

Vu te 'décret '([u 16 avril 1924 sur le molle de ,promufgatton 
et de pubhca!lOn des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de 
l'ngsemblé<! réprésentatlvc du Togo, promtllgué au Togo 
ile 1cf novembre 1946 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promul'gués dans le­
territoire dl! Togo, 

10 - le décret du 24 mars 195,2 approuvant la 
délib'ération n' 55 du 1" décembre 1951 .de l'Assem­
blée Représentative du Togo modifiant les droits 
<le magasinage des marchandises en dépôt de douane; 

20 le décret dll '24 mars 1952 approllvant la 
.délihération n" 1 du 3Q janvier 1952 de l'Assemblée 
Représentallve du Togo modifiant le tarif fiscal 
d'entrée. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.,t commu.niqué partout où besoin sera. 

Lonié, le 9 avril 19:>2. 

Y.Dloo. 

DECRET dll 24 mars 1952. 

Le Président du conseil' d'es minis'res, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre~m~,. 
Vu lé décret du 25 octobre 1946 portant créai'ion de l'.As-

Semblée représ<:ntanve du Togo j : . 

Vu la délibération no 55 du llu décembre 1951 de l'as~ 
semblée repré,;entatt.,e du Togo modIfiant les droits' de 
mflgaslnagc apphcabl-es AU.x marc:bandisC5 en dépôt de doua~ 
~; . . 

Le conSél. d'Etat (sechon des financés) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, en ce 'qui con­
cerne le mode d'assiette et les règles de perception, 
la délibération susvisée n" 55 du 1" décembre 1951 
de l'assemb'lée représentative du Togo modifiant les 
droits de magasinage des marcllandi~es cen dépôt de 
douane. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal cfficiel de la République française, 
au Journal cfficiel du Togo et ins,éré au Bullet;" 
officiel du ministère (je la France d'Qutre·mer. 

Fait à Paris, le 24 mars 1952,. 

An~0ine PINAy. 

Par le président dl! conseil des nùnistres: 

LJ mim.<fre de li; l'mnce d'olltre.mer, 
Pierre PFL;IMLIN. 

DECRET du 24 Jltars 1952. 

Le présiden t du conseil' des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre_mer, 
vu le déC"" du 25 oc1<>bre 1946 portant création de l'as­

stmblée rt:presentative du Togo; 
V'l lit délibération JlP 1 du 30 Janvier 1952 de l'assem­

blée rt:prtsentatlVe du Togo mod.lftant le tarif fiscal d'en.. 
t'rée; -t 

Le conseh d'Etat (sechon des finances) entendu) 

DECRETE: 
, . .

ARTiCLE PIlEMIER. - Est approuvee, ,eu ce qUi con­
ceme le mode d'assiette, la délibération susvisée 
n" 1 du 3(l janvier 1952 de l'assemb',~e représentative 
du Togo modifiant le tarif fiscal d'entrée, 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'''xécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal cfficiel de la République française, 
au fOurMI. officiel du Togo et inséré au Blllletin, 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 24 mars 19:>2. 
Antoine Ph'lAY. 

Pal' le président du 'conseil des nùnistres : 
Le mll1.Îstre de la l'rance d'outre_mer, 

pierre PFI..\MLIN. 
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ElOtrep.iscs cie crédit diffiré 

AR.RE!E No 275-52jCab. du. 28 mars 1952. 

LE OOUVERNEUIl Dr: LA FRANce D'OUTRe.MER, 
OffiCIER DE LA tiOION O'HONNEU~ 

CO~!MISSAlnE DIl LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOItS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j,anvier 1946 portant réorganrsatlon 
aarnlmstra!we dU territOIre du Togo et création ,d'assemblées 
repréSentatJves ; 

VU le déeret du f(j avril 1924 Sur je mo,le de promulgation 
·et de pubhcation des teJttes r~gleme:nt"'''''' au. Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri. 
ioire du Togo la loi ~ 52-332 du 24 mars 1952 
relative aux entteprises de crédit différé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1952. 

Y. DlGo. 

, 
LOI N" 52-332 du. 24nws 1952. 

Après avis du conseil économique; 

L'Assemblée .n.bonale el 1" cOnsetl de la République ont 
délibéré. 

L'ASsemblée n .tlonale a ;adopté, 

Le Présld~t de la République promulgué 1. loi dont la 
teneur SUit; 

ARTICLE PREMIER. _. Sont considérées comme entre· 

prises de' crédit différé, toutes lés entreprises, quelles 

qU'en soient la rlénomination et la fonne, qui con­

sentent "es prêts en subordonnant la remise des fonds 

prêtés à un ou plusieurs versements préalables sous 

quelque formé que ce 'soit de la part des intéressés 

et en imposant à ceuX"ci un délai d'attente. 


Sont interdites aux entreprises visées à l'alinéa 
précéd,ent l~ activ.ités autres que la réalisation de,' 
prêts de~nés à l'acèession à la propriété immobi. 
lière. ou à la réparation, l'agrandissement. et la moder· 
nisation d'i:mmeubles· appartenant aux' emprunteurs. 

Les prêts seront garantis obligatoirement par une 
inscription hypo1hécaire. 

. nest inl1erdit aux entreprises de crédit différé de 
oonffe, à. toute autre entreprise, sous quelque forme 
Qlle.c". i90:it, la gestbon .de tout ou partie de leurs 
servjces, ,et,notamment le démarchage de la clientèle et 
les. ,opérations de recouvremen~< 

ART. 2.'.+ Ne peuvent, à WI titre quelconque, din~c­
tement ou par personne interposée, pour leur compte 
-oU pour le éompte d'aubi: 

1" ~ Fonder, dirJger, administrer ou liquider les 
Ofntreprises 'soumises à la présente loi; . 

20 - Exercer la profession de démarcheur ou 
d'inspecteur au service de l'une de ces en.treprises., 
être investies .de fonctions quelconques im:p!iquam 
la présentation au .public d'>opérations de credit dif­
féré: .. 

Les personnes ayant fait l'objet de i'uii"e des. con· 
n6damnations visées aux artacles 1" et 3 de Ill. loi 

47-1635 du 30 août 1947 relative à l'assainissement 
des professions commerciales 'et lndustrielles ainsi 
que les personnes condamnées en application de la 
présente loi; 

. Les personnes ayant fait l'objet d'une condamna­
tion pour vol, abus de confiance, 'escroquerie ou 
pour tout délit puni des peinea de l'escroquerie, pour 
soustraction commise par un dépositaire public, pour 
extorsion de fonds Ou de valeurs, pour usure, poUt 
att'ejnte au crédit de la nation, pour recel de choses 
obtenues à l'aide de ces infraétions. 

Toutè oondamnati,Qn pour tentative ou oomplicité 
des infractions visées aux alinéas précédents ou toute 
condamnation à une peine d'emprisonnemlCnt d'un 
an au moins, même avec sursis, quelle que soit la 
nature de l'.infraction, 'entraîne. les mêmes incapacités. 

La même interdiction sera prononcée à l'encontre 
de toute personne condamnée pour infraction à la 
législation 011 à la ·réglementation des banques ou des 
assurances. 

ART. 3. - Dans un délai- cl'un mois à compter 
de la promulgation de la présente loi, à peine de mise 
en liquidati,Qn d'office. les entreprises visées à l'article 
1.. devront adresser au ministre !les finances et des 
affaires économiques une déclaration d'activité faisant 
connaître leur dénomination, l'adresse de leur siège 
social ou de leur principal établissement,. ainsi que 
de leuis agences. Cet!le déclaration comportera une 
copie en trois exemplaires de leur acte statutaire, de 
leurs tarifs ·et modèles de oontrats, ainsi qu'une 
liste des nom, prénoms, adresse', nationalité, date et 
lieu de naissanèe de leurs administrateurs, glérants, 
direcieullS, agents, oourtiers, démarclleurs, inspecteurs, 
et dé toutes personne.s diargées de présenter au pu­
blic leurs opérations. 

Enes notifieront dans les mêmes termes et dans 
le délaI d'un mois tout changement survenu dans 
les statuts, le tarif, les modèles de contrat, ou dans 

'la dénomination, la gestton et la direction. 
Elles devront f.oumir au ministre des finances et des: 

affaires économiques, dans le même· délai, le bilan et 
le èompte des profHs et pertes des' trois derniers 
exercices, ainsi qu'un inventaire de toutes les char­
ges pouvant leur ihoomber et des ressourees dont 
elles disposent effectivement pour y faire face. L'in­
ventaire sera arrêté à la date du dernier jour du mois; 
qui a précédé la promulgation de la présente 10L 

ART. 4.. -- Il est interdit aux entreprises de' crédit 
différé de faire une allusion quelconque à un contrô­
le de l'Etat dans .!eurs lettres, prospectus, avis pu-· 
blicitaires de toutes sortes. Il leur est interdit égale­
ment de procéder à une im;ertion. quelconque pouvant 
induire en erreur s'Jr la véritable nature de l'entre­
prise ou l'importance . rée lie de ses .engagements, 
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ART. 5. - Est interdite à peine' de 'nullité toute 
clause qui accorde ou a pour effet d'acoorder un 
traitement 'préférenHP.l à certains souscripteurs ,ou. à 
certainès catégories de souscripteurs de contrats, am­
si que toute clause stipulant un versement supplémen­
t'lire ou ,une retenue spédale ,en caS de décès du titu­
lairé du contrat. 

Sous la sanctkln visée à l'alinéa 1" du présent 
article, est interdite tQute clause stipulant l'exécutkln 
de contrat> par voie de tirage au sort ou obligeant 
l'emprunteur à constituer une hypothèque ou à ac· 
corder toute autre si.reté avant l'attribution du prêt. 

ART. 6. «- Tout cOntrat de crédit différé doit 
être rédigé par écrit. I! doit, à peine de nullité, 
indiquer ou prévoir, en caractères très apparents: 

, 10 Le montant du capital' devant faire l'objet 
l'ln prêt et la datc à laquelle le contrat prend' effet; 

-z, Le montant et la date d'exigibilité de, v,ersements 
'lue l'adhérent sera tenu d'effectuer avant et après 
l'attribution du prêt, sans que le délai compris en­
tre la date d'entré'î. en vigueur du contrat ,et celle 
du 'dernier remboursement pui'ose excéder vingt ans; 

3<i Le délai d'attente maximum à l'expiration 
duquel la sodété \l'era tenue de délivrer le prêt 
sous la seule condition, de l'exécution par le sous­
cripteur de ses obll.glltions contractuelles et le mon­
tant maximum des versements préalables qui pour­
ront être exi'gés pendant ce délai; 

4" Les conditions dans lesquelles le contrat pcut 
être transféré à un ti,ers soit avant, soit après l'at­
tribution. du prêt; \ 

'50 Les condiHons de résiliation du contrat pendant 
]a période précédant l'attribution du prêt; 

60 La substitution de plein droit des héritiers aux 
fitulaires de contrats; 

70 La limitation, '!n proportion des versements, 
des sommes à prélever pour frais de gestion, quelle 
qu'en soit la dénomination. 

Vil règlement d'administration publique pris dans 
un délai de trois mQis à partir d,e la promulgatkln 
.de la présente loi déterminera les conditions dans 
lesquelles les contrats devront être établis, les limi­
tes maxima du délai d'attente et des frais de ges­
fion, le minimum et l,es conditions de remboursement "'U capital ilux adh'hents en cas de résiliation avant 
l'octmi du prêt t 

Les frais de contrôle et de surveillance occasion­
nés par J1applicatiQn de la, présente loi semnt répar­
tis annuellement entre les sociétés par le ministre 
.des finances et des affaires économiques, proportion­
nellement aux sommes reçues par les sociétés à 
-titre, âe versement préalable ou de versement de 
.remboursement 

AIn. 7. - Toute entreprisé visée à la présente 
loi devra prendre la forme de la société anonyme et 
.pourra adopter la forme de société anonyme à capital 
>ct personnel. variables. : 

Des règlements <l'administration publique, tendus 
sur le rapport du ministre 'des finances et des affaires 
éoonomiques, déterminemnt: 

10 Les conditio"" de constitution des entreprises et, 
notamment, les ,obHgations auxquelles dIes seroot 
astreintes, les ,garantles qu'elles devront présenter. 
le montant minimum de leur capital social, les réser~ 

.. ves qu'eHes devront cvnsntuer, les cautionnements 
qui pourront être exigés d'elles, les principes qui 
présideront à l'établillsement de leur tarif et la régle­
mentation générale, de leur fonctionnement; 

20 Les conditions dans lesquelles elles pourront 
.être soumises aux dispositions législatives en vigueur 
concernant les entreprises, d'assurances de toute nafu­
re et de capitalisation, la profession 'bancaire et les 
professi-ons se rattachant à la profession bancaire; 

30 Les conditlDns rlans lesquelles ces sociétés se­
ront autorisées 2- faire appel à des fonds extérieurs 
pour fin'lncer .leurs opérations, 

Les entreprises de crédit différé eonstituées en 
sociétés anonymes à capital et personnel variables 
pouroont procéder sallil limitation il l'augmentation 
de leur capital 'Social. \; l , 

AIlT. 8. -' Les entreprises visées à la présente loi 
sont soumises au contrôle du ministre des finances 
et de<> affaire~, éoonomiqucs et à la surveillance 
des commissaires contrôleurs prévus à l'article 6 
du décret-loi du 14 juin 1933 unifiant le contrôle 
de l'Etat sur les entreprises d'assurances de toute' 
nature et de caf)italisation et tendant à l'organisation 
de l'industrie des aSfourances, qui peuvent, à toute, 
époque, vérifier sur place t,autes les opérations. 

ART. 9. - A pe,ine de mise en liquidation d'office, 
les entreprises de crédit différé devront m'ettre 'en 
h'armonie avec les dispositiQns de la présente loi 
et des règlements d'administration puMique prévus 
aux articles 6 et 1 dans un délai de trois mois, à 
compter de leur publication respective, d'une part 
leurs statuts, d'autre part les contrats des adlrérents 
qui n'ont pas encore bénéficié d'un prêt. 

Elles pourront toutefois se dégager de leurs ()bli~ 
'gations en remb:>ursant la totalité des sommés per-, 
çues par elles sous la seule exception des' fraÏs 
de gestion dans !.a mesure QÙ ils n'auront pas excédé 
les maxima' qui sero!\! fixés par les règ-Iem-ents d'ad-' 
ministration publique prévus aux articles 6 et 7. 

En ca, de mise en liquidation, en vertu du présent 
article, les mesures et déclléances prévues à l'article 
15 ci-après sont appliCal1les aux administrateurs,gé­
rants et directeurs, d~s entreprises de crédit différé. 

Al<T. 10. - Lorsque la oouscription de nouveaux 
contrats' est interrompue depuis trois mois au moins" 
avis doit en être donné aux adhérents qui n'ont 
pas encore bénéfici~ d'un prêt, ainsi qu'au ministre' 
des finances et des, affaires économiques . 

L'orsque l'arrêt de: la Souscription de nouveaux' 
contrats dure depuis six mois au moins, le ministre 
des, finances et des affaires économiques peut de­
mander au tribunal de comme~ce du siège social de 
prononcer la dh;soh,tion de l'entreprise. ' 
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Si les vérification~ prévues à l'article 3> font appa­
raitre qu'une entreprise n'est pas en mesure de rem­
plir ses engagements dans un délai raisonnable ou' 
qIIl'e,~Le à :fait aux intéressés des promesses fallacieuses,: 
le ministre des finances .et des affaires économiques 
peut également demander au tribunal de commerce 
de prononcer la dissolution de l'entreprise. 

Dans ~es cas prévus aux deux alinéas qui précèdent, 
le tribunal pourra $tatuer au VU des rapports d'ins­
pection communiqués par le ministre des finances 
et des affaires économiques. 

ART. 11. ~ La constitution de toute nouvelle en­
treprise de crédit différé est subûrdonnée à une au­
iorisation consentie' par le ministre des finances et 
des affaires économiques. 1 i 

Cette autorisation sera accordée sur avis d'une 
commissi,on composée du directeur du' Trésor, prési­
dent. du directellr des assurances, du gouverneur du 
Crédit foncier de F.rance, du directeur général de la 
caisse des dépôts et consignations, du président de 
la commission supérieure des caisses d'épargne -et 
d'un membre du Conseil éoonomique. 

Les entreprises actuellement existantes devront éga­
lèment solliciter cette autorisation dans le délai prévu 
à l'article \) ci-d~ssus, à peine de mise en liquida­
tion !i'.office. Elles pourront néanmoinS continuer leurs 
opérations jusqu'à l'intervention de la décision du 
ministre. 

ART. 12. ~ Les entreprises visées à la présente 
lpi peuvent conclure, av,ec une autre société fonc­
iionnant en conformité de la présente loi, un accord 
aux termes duquel leurs ,engagements et les actifs 
correspondants sont transférés à cette dernière entre­
prise. 

Ce transfert est subordonné à l'approbation du 
ministre des finances et des affaires économiques. . 

La demande de transfert ,est portée à la connaissance 
des créanciers et des adhérents de chacune des sociétés 
par un avis qui leur est individuellement adressé, .et 
qui leur impartit un délai d'un mois pour présenter 
leurs observations. 1 

Le ministre des finances et des affaires économi­

ques approuve le transfert s'il le juge conforme aux 

intérêts des adhérents et d'es, créanciers. Cette appro­

bation rend le transfert ,opposable aux adhérents et 

aux créanciers. ' 


Les dispositÎi:ms de l'article 1140 du code général 

des impôts sflnt applicaàles aux opérations de trans­

fert visées par le présent article, 


, En ca. de liquidation amiable ou forcée de l'entre­
prise, la demande de transfert peut être faite et réali_ 
'sée par le liquidateur, soit d'office, soit à la demande 
du' juge commissaire, soit à la demande de la majorité 
des adhérents. Si cett~ demande est approuvée par 
le m.iliLstre des finances et des affaires éQonomiques, 
le transfert des contrats et des engagements est {)péré, 
.et la liquidation s'effectue ensuite suivant les disp<>­
.sitions de la présente loi. . ; : 

. ART. 13'. ~ TOLIte infraction auX -dispositions d'e 
la présente loi, ,qu'e.lle ait été commise pour le cOmpte 
de son auteur ou pour le compte d'Ul\ '1iers, sera 
punie d'un empriwnnement de six mois au moins et 
de cinq ans au plus, et d'une amende de 120.000 F. 
au moins et de ;; millions de francs au, plus, ou ,de 
l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 14, ~~ Quiconque aura été condamné par 
application des di.spcisitions de la présente loi ne 
pourra être employé, , quelque titre que ce soit, par 
une entreprise de crédit diffé\ré. 

Quiconque aura sciemment oontrev,enu aux disposi­
tions' de l'alinéa précédent sera purii d'un emprisonne­
ment de six mois au moins et deux ans au plus, et 
d'une amende de 120.000 F. au moins et ;; millions 
de francs au plus, ou de l'une de "-es deux peines 
seulement. 

ART. 15. - L'orsqu'une entreprise de crédit différé 
a été soit dissoute en application de l'article 10, soit 
mise en liquidation en applicati,on des articles 3, ("} 
ou 11 de la présente l'Ûi, la liquidation s'effectuera 
dans les conditions prévues par le décret du 14 juin 
1938 unifiant 1<: contrôle de l'Etat sur les entreprises 
d'assurances de toute nature et de capitalisation ,et 
tendant il l'organisation de l'industrie des assurances. 

Le juge commis dénoncera au président du tribunat 
de commerce les faits d,ont il aura eu connaissance au 
cours de sa mission: Les administrateurs, gérants et 
directeurs peuvent être frappés par le tribunal de 
commerce de la décheance du droit d'administrer, de 
gérer ou de diriger: toùte société,ou de présenter 
au public des opérati,ons de banque, d'assurance, de 
réassurance et de capitalisation, si des fautes lourdes 
sont relevées à leur charge. Les dispositions de" 
articles 11 à 20 du décret du 8 août 193:> portant 
application aux gérants ct administrateurs de sociétés 
de la législation de la faillite et de la b.anquer.oute: 
et instituant l'interdiction et la déchéance du droit de 
gérer et administrer une société seront, en ce cas, 
applicables. 

Les dispositi.ons de l'article 4 de l'acte dit loi du 
Hi novembre 1940 relative aux sociétés anonymes, sont 
applicables aux administrateurs, gérants et directeurs 
des entreprises de crédit différé. 

ART. 16. ~ Lit présente loi est applicable à l'Al­
gérie et aux territoires relevant du ministère de la. 
France d'outre-mer. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Frut à Paris, le 24 mars 1952. 


V1NCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: 


Le président da. cO!WJil des ministre:;" 
ministre des fittaJ!ces et des (l.Îlaires économiques, 

Antoin~ ~[NAY. 

Le ministre de t>intérieur, garde des sceaux; 
ministre de la iastice par mtérim., 

Charles BRUNE. 
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Le ministre de l'intérieur, 
Charles BRUNE. 

Le mintstre de la France d'outre_mer, 
Pierre PFUMLIN. 

Prcsae 

ARRETE N° 276-5·2jCab. du 28 murs 1952. 

LE' GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA Lt010N D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU je décret du 23 mars 1921 déterminant Les attributions et 
les pouvOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' portant iéorganlsat.ton· 
admlfllstratl've du territolfe du Togo et création œassemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes réglementalfes au Togo; 

vu l'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisation de la 
pres~e trançalse) publiée au JO.T. du 16 mal '1945 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri_ , 
toire du Tog-o la loi rjQ 52-336 du 25 mars 1952 
m-odifiant' certaines ,dispositions de la loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

ART. 2. - iJe présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoiri sera. 


• 	 Lomé, le 28 mars 19:'>2. 
Y.DIGo. 

LO! No 52-336 du 25 murs 1952. 

L'Assemblée natIonale et l'e ConseIl de la République ont 
délJbéi"é, 

U'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la RépublIque promulgue la loi dont la 
teneur SUIt: 	 ' 

ARTICLE PREMlER. - L'article 6 de la loi du 29 
juillet 1881, ,modifié par l'article 15 de l'ordonnance 
du 28 août 1944, eRt modifié comme suit: 

« ART. 6. - Tout journal ou écrit périodique doit 
avoir, un directeur de la publication. 

« Lorsque le directeur de la publication jouit de 
l'immuttité parlementaire dans [.es conditions prévues 
aux articles 22 et 70 de la Constitution, il doit 
désigner un corurecteur de la publication choisi parmi 
les personnes ne bé.néficiant pas de l'immunité par­
lementaire et, lorsque le journal ou l'écrit périodique 
est publié par une société ou une association, parmi 
les membres du conseil d'administration ou les gérants 
suivant le type de société .ou d'association qui entre­
prend la publication. 

« Le codirecteur cle la publicati,on dDit être nommé 
dans le délai d'un mois à c{)(l!pter de la date à partir' 

de laquelle le directeur de la publication bénéficie 

de 'l'immunité visée à l'alinéa, précédent. 


«Le directeur et é"entuellement le codirecteur de 

la pulJlricatLon doit êtve majeur, avoir la jouissance 


" de ses droits civile, et n'être privé de ses droits civi­
ques par aucune condamnation judiciaire. f 

« Toutes les .obligations légales imposées par la 
présente loi au direrteur de la publication sont appli­
cables au codirecteur de la publicati.on». i 

ART. 2. - L'article 7 (§ :Jij) de la loi du 29 juillet 
1881, modifié par 1!article 15 de l'ordonnance du 
26 août 1944, est m'Jdifié comme suit: 

« 20 Le nom et la demeure du directeur de la pu­
blication et, dans lp, cas' prévu au deuxième alinéa 
de l'article 	6, du codirecteur de la publication ». 

ART. 3. - L'alinéa 1" de l'article 9 de la loi du 

29 juillet 1881, m.odifié par l'article 1:'> de 'l'ordon­

nance du 26 août 1944,est modifié comme suit: 


« En cas de co"travention aux dispositions pres­
crites 'par 	 les articks 6, 7 et 8, le propriétaire, le 
directeur de la publir.ation et, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa cle l'article 6, le Codirecteur de la 
pllb1icauon seront punis d'une amende da. 6.000 à 
60.0aO F. 	 La pein€" sera applicable à l'imprimeur à 
défaut du 	 propriétaire 'al! du directeur ou, dans le 
cas prévu au deuxièrr"e alinéa de l'article 6, du direc­
teur de la publication ». c 

ART. 4. - L''lfticle 42 de la loi du 29 juillet 

1881, modifié par l'article 1:'> de l'.ordonnance du 

26 août 1944, est modifié comme suit: 


«, ART. 42. - Seront passibles comme auteurs 

principaux des peines qui constituent la répression 

des criineset délits commis par la voie de la pres­

se dans l'ordre ri-après, savoir: 

« 10 Les dir-ecteurs de publications ou éditeurs 
quelles que soient IpJlfs pnofe~sions ou leurs dénomi­
nations et, dans les cas prévus au deuxième alinéa 
de l'article 6, les r.odir-ect,eurs de la publication; 

« 20 A leur défaut, les auteurs; 
« 3<1 A défaut des auteurs, les Imprimeurs; 
« 40 A défaut des imprimeurs, les vendeurs, les 

distributeurs et afficheurs. 
« Dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'ar­

ticle 6, la responsebilité subsidiaire des personnes 
visées' aux paragraphes 2°, 30 ,et 4° du présent ar­
ticle joue oomme s'il n'y avait pas de directeur de la 
publication lorsque, contrairement aux dispoSitions 
de la présente IQi, un codirecteur de la publication 
n'a pas été désigné ». 

J\RT. 5. - L'article 43 de la 1.01 du 29 juillet 1881, 
modifié par l'artkle 15 de l'.ordonnance du 26 août 
1944, est modifié oomme suit: 

« ART. 43. - Lorsque les directeurs ou codirec­
teurs de la publitation .ou les éditeurs seront en 
cause. les auteurs seront pourSUivis comme complices. 

« Pourr.ont l'.être, au même titre ,et dans tous les 
cas, les personne" auxquelles l'article 60 du Code 
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pénal pQurrait s'appliquer; Ledit article ne pourra 
s'appliquer aux iMprimeurs pour faits d'impression, 
sauf !ians !e cas "l les <XlndjtiDns prévus par l'article 
6 de hi loi du 7 jlùn J.848 sur les attroupements, ou 
à défaut de cot'irecteur de la publicaHon dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l'article 6. 

« Toutefois, l~ imprimeurs pourront être pour­
suivis oomme complices si l'irresponsabilité pénale du , 
directeur ou du cùdirecteur de la publication était 
prononcéc par les tribunaux. En ce caS, les pour­
suites scnt engag~es danS les trois mois du d'élit 
ou, au plus tard, (Ians les trois mois de la constata-, 
tion judiciaire de l'irresponsabilité du directeur ou 
duoodirecteur de la puhUcation». 

ART. 6. - L'article 44 de la loi du 29 juillet 
1881, est compJét~ par l'alinéa /Suivant: 

" Dans les cas prévus IIU deuxième àlinéa de 
l'article 6, le reoouvrement des amendes et domma. 
ges-intérêts pourra é'tre poursuivi SUr l'actif de l'en· 
treprise ». 

, ART. 7. - A l'article 10, alinéa 2, de l'ordonnan­
ce du 26 août 1944 sur l'organisation de la presse 
française, les mots: « faute de quoi il sera pour­
suivi en lieu et \,>lace de l'auteur » sont abrogés 
et remplacés par: « sans préjudice des responsa­
bilités fixées aux articles 42 et 43 de la loi du 29 
juillet 1881 ». 

ART. 8. - Dans le cas prévu au deuxième ali­
néa de l'artiCle 6 de ~a loi du 29 juillet 1881, les 
dispositions de l'ordonnance du 26 août 1944 qui 
concernent le directr.ur de la publication, à l'exception 
de celles prévues à l'article 7 de ladite ordonnance 
sont applicables au codirecteur de la publication. 

Le recouvrement d.es amendes et des dommages­
intérêts auxquels le codirecteur de la publication 
peut êtr<' condamné en application de l'alinéa précé­
dent, peut être \'>Oursuivi sur l'ru;tif de l'entreprise. 

ART. 9. - En re qui concerne les jQurnaux ou 
écrits périodiques dont le directeur de la publication 
bénéficie,. à la date de la pronrulgation de la pré­
sente loi, de l'immunité prévue par l'article 22 de 
La' Constitutiou, le codirecteur de la pUblicati{Jn q:evra 
être nommé danl le délai d'un mois à compter de 
ladite promulgatkm. Dans le même délai, une dé­
claration sera .faite au Parquet à l'effet de complété la 
déclaration 'prévue à l'artic):e 7 de la loi du 29 juillet . 
1881 par la mention du. nom et de la demeure du 
codirecteur ile la publication. 

ART. 10. - La présente loi est applicable à l'Al­
gérie, aux territ<1ires d'otttre-mer et aux territoires 
sous tutelle dl\ Cameroun et du' Togo. 

'La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 25 mars 1952. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Préside.nt de la Répuhlique: 

Le présid'.ml Il.tt eOl1!iCil des mitustres, 
Antoine PINAY. 

Le lIi.in.iitJ"e 'de Nntériew, garde 'des seealtJc, 
milllsire de la tustiee paf tntériln, 

Charles BIlUNE. 

Le m'inistre tk l'itliérieur, 
Charles BRUNI!. 

Le ministre de la France d'outre.m.er, 
Pierre Pr!;iMLIN. 

Justice 

ARRETE ND 28~52!Cal>. du '2 avril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FllANCE D'OUTRE-MER, 
OffICIER DE LA LÉOION' D'HONNEUR, 

CO~UtlISSAIRIl DE LA RÉPUBLIQUIl AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttribubons et 
l<s poUV<>!rs ·du t-ommissalre de la. République aU Togo; 

VU le décret du 3 janvier 1940 porfanf réorganisàt1on 
aommlstrattVe du terrilOi"re du Togo et crèàfion d'membrées 
répresentaùves ; 

VU I.e décret (fu 16 avril 1924 sur te mode de pl'Omu!gat1on 
et de publication des .",-tes réglemcntatres au Togb; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER - Est, promulguée dans le Ter. 
ritoire du T.()go l.~ loi n<' 52-345 du 27 mars 1952 
rendant applicahle dans les territoires <t'outre-mer, 
au Togo et au Cameroun la l{Ji ·du 11 février 1951 
abrogean! les dispositions législatives qui, en ma­
tière de droit oommun, suppriment ou limitent le 
droit qui appartient aux juges d'acdorder le Sursis 
aux peines qu'ils. prononcent et de faire i:>énéficier 
le coupable des circonstances atténuantes. 

.ART. 2. - ~e présent arrêté $;ra enregistré, pu­
bité et commuma)!e partout où besomsera. 

Lomé, le 2 avril 1952. 

Y. DIGo. 

LOf. No ·5<1-144 du 11 février 1951. 

L· Assemblé, naoonale .et le CQnseli de la République ont 
déhbéré. 

L· ASsemblé< nanonale a adopté, 

Lé Président de la RépublIque promulgue la loi dont la 
teneur smt: 

ARTICLE PREMIER, - Toutes les dispositions des 
lois, décrets {lU ordonnances qui ont pour objet de 
restreindre ou (je supprimer la faculté donnée auX juges 
par l'article 463 du code pénal de reoonnaître l'exis­
IJ;!nce en favetlr du ooupable de ciroonstances atté­
nuantes ou de lui accorder le bénéfice du sursis prévu, 
par la Îj:)Î du 26 février 1891 sont abrogées. 

ART. 2. - Sont ai:>rQgéClS toutes diSpOSitions contrai. 
res à la présente loi et notamment les dispositions 
sup-primant l'atténuation des peines et les circonstances 
atlénuante1>, prévues par: • 1 
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a) L'article 317 du code pénal; 
h) L'artide 66 de la 101 du 14 juin 1865, modifié 

par lie décret du 30 octobre 1939 unifiant le droit en 
matière, de chèques et par les lois du 31 janvier 1944 
et du 28 lnai 1947'; 

c) Les articles 44, 45 et 46 de l'ordonnance TI'I 
45-1484 du' 30 'juin 1945 relative à la constatation, la 

, poursuite (et à la répresslon des infraction's 11 la législa­
tion économique; 

cl) L'article 57 de l'ordonnance du 28 noveJIllore 
1944 portant modification et, oodifieation des textes 
relat,ifs à la rép~esslon des faits de collaboration; 

e) L'article 6 ide la 101 du 17 décembre 1926 portant 
oode discipHnaire ",t ,pénal de la marine marchande; 

f) L'article 16 ~:e la 101 du 18 juin 1934 relative au 
recensement,au classement et à la réquisition des 
'vélücules automobiles,; , 

g) L'article 5 de la 'loI du 18 août 1936 portant 
abrogation de la lOI du 12 février 1924 et réprimant 
les atteintes au ciédit de ra nation; , 

h) L'articlie 4 du décret du 12 novetnbre 1938 
relatif à !,à luite oontre la fraude fiscale; 

i) L'artiCle 8 de la loi du l~r août 1905 sur la répres­
sion des fraudes danS la vente des marchandises et 
des falsifIcations des denrées alimentaires et des pro­
duits agricciles; , 

j) L'artide 20 de la lOI du 3 mai 1844 sur la police 
d-e la chasse; , 

le) L'article 72 de la IQI du 15 avril 1829 relative 
à la pêch!e fluviale. 

La présente loi sera exécutée comme 101 de l'Etat. 

F8it à ParIS, Le 11 février 195!. 

VJNCëNT AURIOL. 


Par le Président de la République: 

Le président au conseil d.r:s ministres, 

ft PLÉVEN, 

Le garde des .S&II=, miftistre de trI ÎustjJ;8. 
René MAYëll. 

LOI Na 52-345 dIl 27 mars 1952. 

L'Assemblée natIonale et le Conseil de la République ont 

délibéré; . 


L'A,ssemblée nationale a a.dopté, 

L"< Président de la, RépublIque promulgue la loi dont la 
teneur SUit: 

AIlTlCLE PREMlëll. - L'article 1er de la lOI no 51-144 
du 11 février 1951, abrogeant les dispositions légï:s­
latiV'es qlU, en matière de droit commun" suppriment 
ou limitent le droit qui appartient aux juges d'accorder 
le sursis aux peilles qu'ils prononcent et de faire béné­
fiCl,er le ooupabIe des drconstances attémIantes, est 
rendu appIicable dans les territoires d'outre-,mer, au 
rrogo' -et au Cameroun. 

AIlT. 2. Sont abrogées toutes disposiûons c"tltrai­
reg à la présenfe loi et notamment les displOsitiQns 
supw1mant l'atténuatIon des peines et les circonstances 

atténuantes préwespar ceux des textes énumérés par 
l'article 2 de la l<'11 n" '51-144 du 11 févrler 1951 qui 
ont été précédemment mis en vigueur dans les terri­
t(Jir~ mentIonnés à l'artic~e précédent. 

La présente loi sera exécutée comme 101 de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 mars 1952. 

VINCëNT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le président da cOllSeil deS'llÙlÛSires, 
Antoine PINAY. 

Le garde des sceaux, ministre de tri justice, 
Léon MAIlTINAUD-DÉ.J?t.AT. 

Le millistre de la Fratlce d'outre_mer, 
Pierre PI'L1MLIN. 

Tôur de 6ervioe oulre..mer 

ARRETE N0 285-52jCàb. d:J 2 avril 1952. 

,LE OOUVEIlNEU~ DE LA FIlANCE D'OUTIlE.MER, 
OffiCIER DE LA LtOlON O'HO;-.(NEUR. 

CO~IMISSAIBE DE LA' RÉPUBLIQUE At; TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributIonS et 
Jes pOUVOirS uu Commissalre de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnl$tratwc du territoIre du Togo et création œassCmblées 

. représentattves ; 

Vu le d&ret du 16' avril 1924 sur le ~not1e de promulgation 
et de publication des textes réglementlllres au Togo; 

Vu le décr"'! n~ 48·1565 du 28 septembre 1948 InSU­
ruant un tour de serv[ee outre..mer pour les. fonci1<,mnaires 
des cadres généraux relevant du mÎ.nlStère de la France 
d'QUtre.rr!èr•. ensemble Je dé<:I1et "" 50-1137 du ,19 septem. 
lire 1950 et les texte,; qw l'ont complété" ,promulgué au 
Togo le 25 octobre 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE PQEMIEIl. Est promulgué dans le Terri­
totre du Togo le décret no 52-349 du 27 mars 1952 
portant modification, aux dispositions. d'cs décrets n" 
48-1565 du 28 septembre 1948 et no 5().1137 du 19 
septembre 1950 instituant un tour de service outre· 
mer pour les fonctionnaIres des cadres généraux rele­
vant du ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - L:e présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 avril 1952. 
Y. Omo. 

DECR.ET N0 52-349 dit 27 mars 19:.2. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur Îe ,rappon du minIStre de Ja France d'outre~mer et du, 
se'crétau:e d'Etat à la France d'outre_mer, 

VU le pécre1:'llO.48.1565 du 28 septembre 1948 instituJnt 
un tour de serVlct; outre_mer pour les tonct.ot1nairt!5: des ca-. 
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drc.s génêrall>.. relevant du mÜ11stèrC. de la France d'outre.. 
mer, tn'${'mbl~ le décret no 50..1137 du 19 septembre 1950 
(t fes ttxres qUI l'ont C()mpl~; 

Vu le décret nO 51-804 du 26 juin 1951 pn';~lSallt les 
attributIons du service des affa.liI1Cs sOClales d'outre-mer, 
en appllcatlon de la loi validée "" 665 du 19 novembre 1943 ; 

vu l'arrêté Interministériel nO 87 'du 12 juillet 1951 
ft~a.l1t les modalités de réorganisation du servIce des affaIres 
socIal'eS dJQutr'C_lnCr. 

DECRETE: 

A~TICLE PREMI~. - La liste prévue à l'article 2 
du décret na 50-1137 du 19 septembre 1950 est com­
plétée DOmme suit: 

lJlRECTIQNS ET SERVICES EM'PLOIS 

Chef de la 1" division, 
ciales d'Dutre-mer. 

Service des affaIres so­
adjoint au chef de service. 

Chef de la division d'é­
tudes et de coordination de 
l'action sociale outre-mer. 

ART. 2. - I.:e ministre de la France d'outre-mer, le 
secrétaire d'Etat à la l'rance d'outre-mer sont chargés, 
cnacun en ce qui le concerne; de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Joarn.al officiel de la Répu­
Mique française et inséré au BulUtil'dfliciet du minis­
tèJ!l! de la France d'outre-mer. 

fait à Paris, le 27 mars 1952. 


Antoine PINAY,
, 
Par le président du c'3nseil des ministres 

LB ministre de la Frame d'oaire_mer, 
P,erre PFLlMLIN. 
Le sccrétairo d'Etat à la Fra.tiCe (/.'outre-'mer, 

, Louis-Paul AUJOUL;A'r. 

ARRETE No 324-52fCab. du. 8 a.vril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OfFICIER oe LA l.ÊOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, , 
Vu [·e décret du 23 mars 1921 déterminant les attribUTIons et 

les poUVOirs du CommissaIre de: la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganISation 
admil1lstrahvc du territoire du Togo et création dJassemblées 
représentatives; , 

Vu le décret du 16 avri{ 1924 gur te motie de promulgatton 
et de publication des textes rég1ement.,res au Togo; 

Vu l'ordonnance no 45~2665 porta~t uniflc-ation des ser· 
l'tees de la météorolog.te. promulgué au Togo le 7 ~ptem*
!>re Iq46; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr,omùlg'lÏée clans 1e Tern­
toire du Togo la 101 nQ 52-351 du 31 mars 1952 
constituant des détaChements de météorologie affectés 
organiquement à certaines ~randes unités et 'forma­
tions de l'armée -de l'air et fixant le régime d'es 
fonctionnaires de 'a météorologie en service dalls 
ces détachements. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et 'oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 8 avril 1952,, 
Y. DIGo. 

LOI No 52-351 du. 31 mars 1952. 

l'Assemblée nationale et le Consetlde la République out 
déhbén\ 

l'Assemblée: natlonale a adopté, 

le PréSident de 1. République promulgue la loi dont 1. 
teneur 'Suit: 

ARTICLE' PREMIER. - Des détachements de mé­
téorologie sont oonstitués en temps de paix, pour 
êt~e affectés ~rganiq,uement à certaines wandes unités 
et formations de l'armée de l'air dont la liste est 
fixée par, arrêté conjoint du ministre de la défense 
nationale, du ministre des travaux publics, des trans­
,ports et du tourisme, et du ministre de la France' 
d'outre-mer. 

I.:es effectifs de ceS détachements sont prélevés sur 
les effectifs des corps Institués conformément aux dis­
,positions de -l'article 1'" de l'ordonnance na 45'2665 du 
2 novembr,e 1945 portant unification des services 
de la météorologie, à Pexception toutetois des cadres 
locaux d'adjoints >tecllniques de la météorQlogie de la 
France d'Qutre-mer. 

Le régime des \lersonnels 'entrant dans la composi­
tion de ces détachements est fixé, en dehors du cas 
de mobilisation générale .ou partielle, conformément 
a\lx dispositions des articles suivants. 

ART. 2. - Les personnels affectés aux détache­
ments de météorologie de l'armée de l'air demeurent 
régis par le statut général des fonctionnaires et le 
statut particulier de leur corps Sous réserve des 
dispositions Spéciales prévues dans la présente Loi. 

Ils oontinuent à percevoir le traitement de leur 
'grade, classe et échelon, dans leurs corps d'origine. 

ART, 3. - peuvent seuls être affectés aux détacne­
ments de 1'armée de l'air les fonctionnaires qui auront 
souscrit un engagement à cet effet. 

A DOmpter <le la date de promulgation de la présente 
loi, l~ candldafs aux <:mplois du corps des inljénieurs 
de ta météorologie et des corps métropolitams des 
ingénieurs des travaux météorologiques t!t des adjoints 
techniques de la météorologi<: devront Il'en~~ger à 
servir, le cas échéant, cinq années dans les déta­
chements de météorologie de l'armée de l'air. 
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ART. 4. - POUl' l'application de,s dispositions des., 
articles 5 à '7 ci-après, les personnels du corps des 
ingénieprs d'ô la mét6orologieet des corps d'ingénieurs 
des travaux météorologiq,ues ont rang d'officier; ceux 
du corps métropolitaIn des adjoints techniq,ues de la 
météorologie ont rMg de sous-officier. ToutefDis cer­
tains adjointS technjques principaux de la ':létéorologi~ 
désignés par le décret prévu aU second alInéa du pré­
sent article 'pourront recevoIr rang d'officier. 

Un décret contresigné par le ministre de la défense 
nationale, par le mmistre des travaux pUblics, des 
tranSj10rts let (tu tourisme et par le minÎstre de la Fran­
ce d'Dutre-mer fixera la concordance entre les grades 
des corps Visés à l'article 1'" de la présente loi et les 
grades de la hiérarchie militaire. 

ART. 5. - Les peroonnels affectés aux détacllemcnts 
dé météomlogie de l'armée de l'air ont accès aux 
mess, cercles, bilYliothèq,ues et foyers et bénéficient 
des soins médicaux et des facilités de transpDrt dans 
les mêmes condit1ons q,ue les militaires de grade 
oorrespondant en' activité. 

Ils portent l'uniforme de l'armée de l'air avec des 
inSIgnes de fonction et de grades définis paf le décret 
prévu à l'artide 4 ci-de,ssus. 

ils. perçoivent une indemnité de p~emière mise 
d'éqiuipement dont le taux et les modalItés de paye­
ment sont fixés par décret contresigné par le ministre 
des finances, 

. ART. 6. - Les peroonnels des détachements de 
météorologie sont, après accord du ministre de la dé­
fense nationale, mis à sa disposition par le ministre 
Iles travaux publics, des transports et du tourisme et, 
s'il y a lieu, ,le ministre de la France d'outre-mer. 

ils penvel]t être rappelés par le mInistre des travaux 
publics, des transports et du tourisme ott le ministre 
de la France d'outre-mer apr.ès accord du ministr~ 
de la <léfense natjDllale ou à la demande de ce dernier) 
dams des condilionsq,ui semnt fixées par tin arrêté 
conjoint des trois ministres. 

ART. 7, - .Les personnels des détachements de 
météorologie de l'armée de l'air sont soumis aux 
règl:es générales de la discipline militaire et assujettis 
aux dispositiDns du oode de justice militaire pour 
l'armée de terre, dans les coilditioons ci-après : 

Les ingénieurs de la météorologie sQnt soumis aux 

règles disciplinaire et pénaj'e, applicables aux ingé­

nieurs militaires de l'air, 


Les ingén,ieurs de~ travalix ~étéor.ologiqtles et les 
,adjoints techniques principaux de la météorologie, 
qui ont rang d'officier en vertu des dispositions de 
l'artide 4 de la présente 101, sont soumis aux régimes 
disciplinaire et pénal applicables aux ingénieurs mili­
taires des travaux de l'air. ' 

Les adjoints techniques de la météorologie, qui 
ont rang de sous-officier en vertu des dispositions 
de l'artic~e 4 de la présente !Ol, sont soumis a\lX régi­
mes discIplinaire et pénal des sous-officiers de l'armée 
de l'air. 

La présente loi sera exécutée comme 101 de l'Etat, 

Fait à Paris, le 31 mars 195-2. 
VINCS;T AURIOL 

Par le Président ae la République: 
Le président da conseil des ministres, 

minÎstre des tùto.nces et des affaires éCOltomiques. 
Antoine PINAY. ' 
Le Ministre de la Détet13 e natiotulle, 

R. PLEVS;. 
Le ministre des travaux publics, des (r(lJtsports 


et du tourisme, 

André 'MoRleE, 

Le ministre de la Frrmce d'ou he-mer, 
Pierre PFLIMLIN. 

DistincUons hoaorifjquc5 

Légion d'honneur 

Par décret en date du 28 mars 1952, pris sur le 
rapport du Rrésident du conseil des ministres et du 
minlstre de la France d'outre-mer, vu la déclaration 
du conseil de l'ordre national de la Légion d'honneur 
en date du 4 mars 1952 portant q,ue les pTomotions 
et nominanons faites aux termes du présent décret 
n'Dnt rien de contraIre aux IDi" décrets et règle­
men~ en \lÎgueur, sont promuS et nommés dans l'ordre 
na!iDnal de la Légion d'honneur au .titre Union fran­
çaise ; 

, 
, , . .. . . .. . 

Au 'grade de c/tevalier. 
M.M.. . ... 

Djokoto Noudoukou, Chef de Village, Dagbati, Cer­
cle d'Anécoo (TDgo), 41 anS de semees. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .~ 

ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

AR.R.ETE:.' No 274-52/PTT. du 28 marS 1932, 

LE GOUVERNEUR ~DE LA FDANCE D'OUTRe-MI!R, 

OfPICIJ!R DE LA LÉmON D1KONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TO'Go, 


Vu [e décret du 23 mars 1921 déterminant les aftdbutlonS et 
les pou\'Oms du (;QmmlSSalre de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorllanJSauon 
admintstratl'll<! du territoire du Togo et création d'assemblées 
~préSentatlves ; 

Vu le décret dU 30 déoomb're 1912 Sur le régime financier 
des colonies! l'éllsemble des actes qUl Pont modifié; 

Vu l'arrêté 49 du 13 octobre 1920 rendant applicahles 
au Togo les diSPOSitiOns des JttstructIons nu 1 -et no 2 des 
P.T.T. d~ l'A.O.F.; 

Vu la modifIcation des délaIS de valIdité d'es .:nandats 
danS le régIme Jlltérieur dè PA.O.F, j • 

Sùr la pro[>O'!iti<>n du Chef <lu servICe des Postes ef T.olé-, 
conunuTIlcations ; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le délai de validité des man· 
dats· postaux et télégraphiques du régime intérieur 
est fixé à 3 mPÎs, 

ART. 2. ~ Les articles 759 ~ 761 et 762 de l'Îlls. 
truction !Sur le Service des Postes, Télégraphes et Télé­
phones <le l'A.O.F. modifiés par l'arTêté no 1779 OPT. 
du 13 mars 1952 du Haut CommiSSal!'e de la Républi­
que, Oouverneur Oénéral de l'Afrique Occidentale 
Françajse" sont applicables au Togo. ' ' 

Ain. 3. ~ Le Chef du Service des Postes et Télé­
\ 

communièations du Territoire est chargé de l'appli­
cation du présent 'lrrêté qui sera' publié, enregistré 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 28 mars 1952. 

Y.DlGo. 

RéuDioD o'u ma_if••tauon publique 

ARRETE No 279-52/A.P. da 31 mars 1952. 

. LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 

. OmCl~ De: LA tmlON O'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 
les P?uvo!rs du CommissaU"e de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorganISatIon
admlnIstrative du terrltoire du Togo et crê:ltiOI1 d'assemblées 
reprêsentatives'1 

Vu les désord"'s constaies à '1. suite des n!unlon. publi­
ques des 16 et 23 mars 1952; 

Attendu que la campagne électorale a pris fin le 29 mars 
il minurt; . 

ARRETE: 

ARTJCLEPI\!;MIER. ~ Toute réunion ou manifes­
tatjon publi'llue est interdite daus le CercIe de Klouto 
jusqu'au 30 avril. 

ART. 2.. ~ Vu l'urgence, le présent, arrêté sera 
rendu immédiatement applicable far 1I'0ie d'affichage 
aux 'bu.reaux des Mairies de Lom et de Klouto, ainsi 
que dans les bureaux des P.T.t. de Lomé et de 
I(louto. 

Lomé, le 31 mars 1952. 
Y. OIao. 

ARRETE No 287-5~/AP. du 	4 avril 1952. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCIl D'OUTRJ;..MeR, 
OffiCIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUIl AU TOGO, 

Vu le déc"'t du 23 m'rs 1921 déterminant !es attributIons et 
les POU\"Olrs du CommissaIre de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlSatron 

adminlStratM' du territoire du Togo et crMtion' d'assemblées 

représentabves ; 


Vu Je d&:ret du 16 airil 1924 sur lé mode de' promulgation 

et de publtOltton des textes réglementaIt"" au Togo; 


Vu l'arrêté no 136/52/A? dU 13 fé...ier 1952 porlant , 
Création, n'une Commune.MIxte à Tsévié; J 

..

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Vu l'urgence, l'arrêté, local :' 
n" 136/52/A:P. du 13 févrrer 1952 portant créatiol1 -:' 
à'une Commune-Mixte à Tsévié sera immédiatement, 
app'ljcab1e par yoie d'affichage à la Mairie de Lomé, '1 
dans les bureaux des circonscriptions administratives ':, 
de Lomé et de Tsévié, ainSI que danS les bureaux des ".1 
P.T.T. 	de Lomé.i 

Lomé, le 4 amf 1952. 

Y. 0100. 

ARRETE No 292-52/A.P. dIl 	4 avril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA' FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE l.A Ll!:OlON O'HONNlma, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOflO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les at!ributIoDl< et 

les POUyO.rs du CommissaIre de la Républlque au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISatIon

admlnlStraflv(O du territoire du Togo et création d'assemblé<>; 

repréSCntatlvcs ; 


Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution 
de tommu~~mlxtes au Togo; 

Vu l'arr,ôté ,,~ 577 du 20 novemb.... ·1932 déterminallt 

le mode. cIe œnstitutlon. de fonc.tionnement. le régime ad. 

mUllstratJt et flnancter des oommunes_m1xWs du Togo et 

les textes modiflcatifS irubséquerrts;. 
 ' 

VU l'arrêté nO 532-51/A? du 30 jutJ1e1 1951 portant

créatIon des communes.mlxtes de ?itlimé, Atakpamé "1:' 

Sokodé; • 


Le Conse,l Prlvé "ntendu. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvée la liste électo- , 
raie deséledeurs à la Commissiûn Municipale d'Afa­
kpamé, telle qu'elle a été revisée par l'Administra­
teur-Maire en Commission Municipale dans les ,con­
'ditIons prévues par l'article 16 de l'arrêté nO 577 du 
20 novembre 1932, tel qu'jl a été modifié par les 
textes subs.équents. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable l'ar voie, d'affichage aux 
bureaux de la Cirr:onscription administrative et des 
P,T.T. d'Atakpamé. 

Lomé, le 4 avril 1952. 

Y, D100. 

http:POUyO.rs


- .' . 


16 avril 19:>2 JOURNAL OfflCrEL DU TERRITOIRE DU TOOO 381 

ARRETE No 294-52/F. do 4 avril 1952. 

LE ·QOUVERNEUR DI' LA fRANCE _D'OUTR&-MER, 
- Ol'l'lCŒa DE LA 11OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributton. et 
~ poUVOIrs du C(>mmjsSa,lre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
administrattVE du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~sentatrves ; > • • 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmancier 
des ColonIeS et les actes modlfiealtfs subséquents; 

VU le décret du 6 novembre 1929 portant instltulto' 
de Commtlnes.Mixtes au Togo; 

Vu l'arrété no 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitu1lQn, de fonctionnement, le régime ad­
mlnlstratit et finanCIer ~es Cornrnunes~Mtxtes "du Togo et 
les texres modificatifs subséquents; 

VU l'arrêté no 53?hlfP. du 30 juillet 1951 portant 
<ré.hon des Cornmunes-Mixres de Palimé --- At.kpamé et 
Sokodé. 

Vu _ la délibérallon no ltCM. du 9 janvier 1952 approu­
vant le Bua~ -de la Commune.MlXte de Sokodé, pour 
l'Exercice 1952; '\ Î 

Le C':ùnsell 'PrlVé 'entendu; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est pendue exécutOIre la déli­
bération no l/CM. du 9 janvier 1952 arrêtant le 
Budget ,municipal de la Oommune-Mixte de Sokodé 
pour 1952 .en recettes, et en dépenses à la somme de ; 

10 :.... Section Ordinaire. 2.833.525 Francs. 
2<> - Section Exlraordinaire. 2_000.0QO Francs. 

Total . 4.833.525' Francs_. ­
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. -

Lomé, ~e 4 avril 1952. 
Y. 0100. 

kapOk 

ARRETE No 289-52/ AE. do 4 "vrit 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 

OfflClER DE LA UOION D'HONNEUR, 


COllfllflSSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU To~o, 


Vu l~ décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIonS et 
les pouvOIrs du CommjsSalre de 1. République au Togo, 

Vu le décret du 3 jarivier 1946 portant - réorganlsatlon 
administratIve du territoIre du Togo et création d'assemblées 
:représentattves ; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et. les textes modific.tifs 
subséquents ; 

Après consultation de la Ch'alllbre de Commer"!'. 

ARRETE, 

ARTICLI' PREMIER. - La campagne- d'achat du kapok 
de la réoolte 1952 est OU'\?erte à compter du 7 avril 
1952. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oomnlUniClué partout olt besoin sera. 

Lomé, le 4 avril 1952. 

Y.Dloo. 

-s. J. -P. 

No 29()-,52/AE. Par arrêté du Oommissaire de la 
RépUblique au Togo en date du; 

4 avril 1952. - Est appl'Ouvé le Oompte de Qestion 
relatif à l'exeretce 1950 de la Société Indigène de 

_ Prévoyante de Tsévié arrêté à la Somme de Deux MiL 
lions Quatre Cent Soixante Dix Sept Mille Quatre Vingt 
Quatorze Francs Quatre Vingt Treize (2.477.094.93) 

Budg'" local 

ARRETE Ne, 293-52/F. do 4 avril 1952_ 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRe-Mm, 
. OrPlelER DE LA LÉGION D'HOh"NEUR, 

COllf~!lSSA.tRE DE LA RÉppnLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfribultons et 
les pOUVOIrs du Commissalre de la ~épublique aU Tog<>; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlUlstratt'll"'E du territoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le- décre! du 30 décembre 1912 Sur le régime fmancier 
des ColonIes et Jes textes modificatifS subséquents; 

Vu l'arrêté MinIstériel en date du 28 déoembre 1950 
portant établISSement d'offIce du budll"'t local du Togo ....: 
Exerc'ce 1951; 

_ Vu l'arrêté nO 945/PTT. du 29 dé(;embre 1951 déçlarant 
en débet enve", le TerritoIre d'une somme de- sept" Millions 
Deux ,,,,nt Vingt Mille sept Cent Quarante Quatre franCS 
N~ut décImes; 

VU Pavls favorable émls par la Commission Jl.ermanen~ 
de l'A.RT dans sa séance dU 15 ma", 1952; 

Sous réserv,c de: ratifIcation uttérieure de l'A,R.T. eu 
sa prOChalll'f sessIon; 

Le Conse'l PrIVé _entendu, 

Sous ré$erve des diSpositions d'e l'artlde 35 dLl dêcret ùu 

25 fldobr·e 1Q46; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budge! Local 
- Ex<:rcice 1951, les crédits supplémentai,es ci-apr.ès: 

Chapitre XXV - Dépe/bSes Imprévucs. 

Articte 2 - AIllres Déppf11;es ImprévMs. 


1) Montant du débet de la Poste d'A­
nécho . 7.221 :000 

http:ci-apr.�s
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2) - Indemnité d'expropriaUon de diver­
ses propriétés pour l'ouverture du nouveau 
ooulevard. circulaire . . . . . '. 620.000 

Total dû chap. XXV 7.841.000 

ART. 2. L'ouverfure de ces crédits soit: 
7.841.000 francs sera gagée en recettes par les res­
source, normales du même Budget. 

Clliflpitre Il - Contri!J.atiof/S PfJrçaes sai Liqatt!.at1ol1 
Artll/te Premier. Importations et Export!1tifJrtS 
PlY'agraphe 1. Droits perçus il l'Importation. 

. . . 7.841.000 frcs 

'ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin S<'!ra. 

Lomé, le 4 avril 1952, 

Y. D1OO. 

Agellce Îlllcrm6dloire de Lomé 

ARRETE Np 323-52/F. da 8 avril 1952, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRe-MEn,' 

OFFICIER. Df LA l.tOiON n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le dëeret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 
1.. pOUVOirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 'portllnt reorganiSatlol1 
admimstra.ftVoe du terrîtolre du Togo et création 'd'assemblées 
représentatIves ; 

VU j;;: décret du 30 dêcCmbre 1912 Sur le. régIme fInancier 
des wlomes; 

Sur la proposîtH:m du Chet du service tIes finances; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - ESt abrogé 1'arrêté nQ 61 
du 27 janvier 1935 créant tlne agence spéciale à 
Lomé. 

ART. 2. - JI ·est créé une agence intermédiaire 
pour la Commune-Mixte et la Subdivision 'de Lomé 
ch'argée du reoouvr·ement des impôts et taxes assimilés 
'~uivants : 

a) - Pour le compte de la Commune-Mixte de 
Lomé: 

Taxe sur les armes à ren 
- Taxe sur les permjs de chasse 
- Taxe sur les bicyclettes 
- Taxe sur les véhicules ,mtomobiles et moto. 

tycrettes 
~'C AinSI .<iue les centimes additionnels 53 ajou­

tant. 

b) -- Pour le compte du Budget Local: 
Toutes taxes énumérées ci-dessus 

- Impôts sur rôles de la Subdh~sion de Lomé. 

ART. 3. - L'Agent Intermédiaire tiendra les livres 

suivants: 


101 Un livre de caisse pour l'enregistrement de 
. toutes les recettes effectuées par lui. 

'!PI - Un quittancl'er à souche pour la' délivrance 
d'es réCépissés. JI pourra tenir tous les livres auxiliaires 
qui lUI paraltront utHes notamment un livre de déve­
Iopp~ent des recettes, par rubriq.ue budgétaire sur éO 

lequel l'eta portée chaque recette dans la colonne qui 
la concerne, 

ART. 4. -- L'Agent 'IntermédiaIre versera en fin . 
de mois à la caisse du Tréooner-Payeur et du Rece- ! 
'leur Municipal [e morltimt des recèttes recouvrées. 

Il communiquera au Trésorier-Payeur 1e donble 
des rôles qn'il détient. 

ART. 5. - Est également instituée une caisse de 
menues dépenses, destinée à permettre le paIement 
dans la SUbdivision de Lomé uniquement, de certaines 
dépenses d'un montant minime et des salariés sur les 
chantiers loolés. 

IJe montant de l'avance, renouvelable par moitié est 
. 'fixé à TrOIS cent Mille· (300.000) Francs. 

AIlT, 6. Le Trésorier-Payeur et le Receveur Mnni. 
cipal de Lomé sont· chargéS du recouvrement des 
rôIes de la Commune-Mixte de LQmé ainsi q,n'il est 
préVu àl'articie 160 du Décret dn 30 décembre 1912. 

ART, 7. - Le présent arrêté ·sera enregistré, com­
muniquéèt publié partDut üllbesoin ·sera. 

Lomé, le 8 avril 1952, 

Y. OIGO. 

ARRETE No 331-52/0., dp, 9 avril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCB D'OUTRE-MER, 

OFFIQER De LA t.~OION ,D'HONNEUR., 


Com.llsSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le d~ret du 23 mars 1921 détermmant les attributlons et 
les pouvoirs du CommissaIre de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portlnt réorganISatIon 
adminIStrattve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu lt- décret du 25 octobre 1946 [)orbnt création d'une 
ASoemlMc Représentative au Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlon 
et de publicatlon des r.f.xtes réglementaires au Togo; . 

Vu 1 a déliberatIon no 551ART. du lor décembbre 1951 de 
l'Assemblée Représentative du Togo modifiant' les droits 
de magasinage des marchandISes en dépôt de douane. 
approuvée par le décret du 24 mars 1952 promulgué au 
Togo par arrêœ n" 330j52 du 9 aVrll 1952; 

Vu la délibération n" l/ART.· du 3() janvier 1952 de 
l'Assembléù ReprésentatIve <111 Togo modifiant le tarif fIScal 
d'entrée, approuvée par l<e décret du 24 marS 1952 promul­
gué au Togo par arrêté no 330.52 du 9 ,v,i1 1952; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont rendues exécutoires au 
Togo : 

l"'f la délibération nO 55(ART. du 1.' décembre 
,1951 de l'Assemblée Représentative du Togo modifiant 
les droits de magasinage des marchandises en dépôt 
de douane; 

'li'f la délibération no I/ART du 30 janvier 1952 
de l'Assemblée Représentative du Togo modifiant le 
tarif fiscal d'entrée. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de ,Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisLons 
ainsi ~ue dans tous les bureaux de postes du terri­
mi"e. 

Lomé, l'e 9 avril 1952. 
-,

Y. 0100. 

DELIBERATION N° 56/ART. 4-e l'ASsemb'Me Repré­
seJztaüV'e dJt Togo parlant modificatjon de la qu,otilé 
de~ droits tte magasinage appl,ca/j/es aJJX marchaI!­
diSes laissées en dépôt de dou,ane. 

L'Assemblée Représentative du Togo 
Vu le décret du 3· janvier 1946 portant réorganISation 

aOmimstratlve du 'territoire du Togo et création ë'asseniblées 
représentatives j 

Vu le décret du 25 octobre 1946 ,·portant. création d'une 
Assemblée ReprésentatIve au Togo; 

Vu le décret du 11 novembr,e 1926 portant règl'Cmentation 
dom.mère 'a11 Togo; '; 

Vu la délibératIon 110 61/AD/D. en dale du 21 juillet 
1949 de l'Assemblée ReprésentatIve du Togo mod1fiant la 
quotité des droits de magasinage applicables aux marchandl,ses 
laissÉes en depôt de douane; 

A adopté danS sa séance du 1er décembre 1951 les dis­
pos1t!ons dOnt la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les droits de magasinage 
appljcables au marchandises oonstituées en dépôt dans 
Ies douanes oonformément aux artides 42 a 44 du 
déc"et du Il novembre 1926 sont fixés comme suit.: 

. Désjgnatio~n des marchandises . 
1~r au 30maDu 

jour inclus 

Tarif applicable 

1 du 31' jour 
inclus au 60" 
jour inclus 

du 61° 'jour 
inclus au jour 

de sortie 
, 

Colis postaux O,5() 'par colis, et 
par jour 

1 fr. par colis 
et par jour' 

l,50 par colis 
et par jour 

Armes laissées en dépôt par les particuliers 0,3'0 par arille et 
par jour 

0,50 pa r arme 
et par jour 

t fr. par aTine 
et par jour 

Marchandises en vrac c'est­ '1'0 frs par jour 20 fr, par jour 3'0 fr. par jouI" 

Autres. 
à-dire dépourvues de tout em­
ballage ou Hgatu re et ma r-

et par tonn~ ou 
fraetion de tonpe 

et p~r tonne ou 
fraction de ton-

et par tonne Ou 
fractio~ de ton­

chandises sous simple lien d'une même mar­ ne d'une inême ne d'une même 
," 

chan dise marchandise marchandise 

~ colis de 1'0 h. par colis et 2'0 fr. par colis 3'0 par colis 
marchandises. 100 kgs par jour et padou r et par jour 

et moins 
Marchandises. , 

\ colis de 

emballées plus de 

1100 kgs 

2'0 fr. par colis et 
par jour 

4'0 par colis 
et par jour 

60 fr. par colis 
et par jour 

La liquidation de ces droits sera arrondie au fraDc supérieur. 

" ART. 2. - lJe présent tarif est applicable pour 
compter de la date de leur mise en dépôt à toutes les 
marcliandises q,UI Se trouvent en dépôt tors de l'entrée 
en vigueur des présentes dispositions. 

ART. 3. - BI cas de 'ménace d'engorgement impu­
table aux magasins, le Commi~aire de la République 
peut, par arrêté prolong,er d'un mois au maxImum le 

délai au terme du~uel les taux du droit de magasinage 
subissent leur première majoration. Dans les mêmes 
condittons, lorsque l'encombrement des magasin;; est 
imputable aux importateurs, le Commissaire de la 
Républiqrue peut, par arrêté réduire à 30 jours au 
minrinum le délai à l',expiration du~uel le tarif le plus 
élevé devient applicable. 
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ART. 4. - T(lutes dispositions antérieures concemant 
les tarifs de magasinage en 'douane sont et demeurent 
abrogées. . ". . 

fait et déliJJéré en séance publique à Lomé l~ 1er 
décembre 1951. 

Le présiltent de L'AR.T. 
Ayéva .DERMAN 

[;e Secrétaire 
Lazarus LAwSON 

DELiBERATION Ne t/ART de l'ASsentlJlée Repré. 
s!mtaiive dit Togo portant modificaiion du tarit 
fiscal d'entrée. 
Vu le décret <lu 3 janvier. 1946 portant réorganisatloll 

adm"lnistrative du territOire du Togo et eréanon d'assemblées 
représeJtt'lt",,"s ; 

TERRITOIRE DU TOGO 16 avril .1952 

Vu le décret du 25 octobre: 1946 portant. créatiou d'unC 
Asscmblée Représentaùv" au Togo; 

Déhbcrant con"tormément aux dispOSlbons de l'artu;J;e 34 
dudlt décrtt du 25 octobre 1946. 

Vu la délibération 110 24A9 dU 25 avrh 1949 de PAssem~ 
bléc Rep'rèsentaltve du Togo portant retonte du tarif fiscal 
d'entrée et de Sorbe ensemble les délibérattüns la modtffant 
OU la complètant; 

. A adopté danS s' séane< du 30 janvIer 1952 l~s dispositlons 
dont )a 1Cl1'eur SUit: 

ARTICLE UNIQUE: 'Le tableau annexé à .la déli~ 
bérat.jon no 24-49 du 25< avril 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo est à nouveau modifié com­
me suit: 

1 

'1 

.1 

J 

DROIT FISCAL 
----_.-._-~----------~Numéro de la Numéro du 

..­

notllêncalture QuotitéUnité de 1Désignation des produits tarifgénérale et du des 
perceptiontarif du Togo méttOPOr'Itam'i i droits 

04~7 70 Boissons, liquides nlcoliQues et vinaigres: 

04-73 Vins, apéritifs à base de vin, mollts de vendanges; 213 à 217 

04-73 C Vins de liqueurs, mistelles (lU vins mutés à l'alcool 1 
provenant exclusivement de raisins frais ou de ju... de 1 ­
raisins frais. 215· . HI. JiqUi~1 3.500 Fr•.' 

217 Hl. liquide! 3.500 Frs_ 
1 

Fait 'et délibéré en séance publique à Lomé le 30 janvier 19:12. 

le Présldent de l'ART.. 
DennaUll AVEVA. . 

ARRETE No 325-52fA.P. du 9' avril 1952. 

LE GOUVERNEUR OE LA FRA;-;CE O'OUTR.~M'R, 
OPPfClI!R DE LA LÉorON O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQt:lE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 maTS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ,Togo; 

Vu, le décret du 3 janvier 1946 portant réorgallÎSaüon 
adminlstratlVe du Territoire du .Togo et création d'assemblées 
représeutaùV1S; . 

Vu les lnstructtQns mmistérieUes nc> 202/ST, du 21 fê\'rlcr 
1951; 

Le Secrétaire 
Lazarus LAWSoN 

ARRETE: 

AI\T1CI..E PREMIEI\. - Le recensement des Euro­
péens et AssimiléS résidant au Territoire du Togo 
SOUg Tutelle Française aura lieu dans la nuit du 7 au 
8 mai 195<2 ~ 

A~T. 2. - 11 sera effectué par Cercle, Subdivision 
et OOmmune-Mixte. 

ART. 3. La période de prerecensement commen­
cera le 24 avril 1952. 

ART. 4. - Les peines de iimple pQlice seront" 
applicabl.es aux contrevenants. 

-
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ARr. 5. - Vu l'urgence, le. présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par. voie d"affichage 
à la Mairi·e· de Lomé, dans tous les bureaux des cir­
oonscriptions administratives et des P.T.T. du Terri­
toi"e. 

A..e",bli. terril"rl.l. du Toeo 

RECTll'ICATIl' à l'lll'rOté no 253-52/AP. da 15 marS 
1952 poittlliJ créatwn 'de b'lUeaux de vote en vue 
~ etettions du 30 mlll's 1952 à 1'AssemlJtée Ter­
ritorÙit.e du T()!g{). 

- ARTICLE PREMIER. ~ 

70 ) Subdivision de Sokod'é. 

Au lim. de: 
c) Je ])ureau de vote à Paratao.... Tribunal cout. 
Canton de Paratao (sauf Sokodé-vjl.1e), Boussalo, 

Sigdibé. 

lire: 
c) 3e w"eau de vote à Sokodé ... Tribunal coutumier 

de Kouma. 

TERRITOIRE DU TOGO 385 

Canton de Paratao (sauf Sol<odé-ville), Boussalo, 
Sigdibé. 

Vu l'urgence, le présent rectificatif sera rendu im­
médiatement applicabl.e par voie d'affichage à la 'Mairie 
de Lomé, dans tous les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. du Territoire. . 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

IDt.ieralioD 

Par arrêté en date du 21· mars 1952 du ministre 
de la France d'outre-mer, les ~onctionnaires du cadre 
I:(énéral des eaux et· forêts outre-mer dont les nomS 
suiv·ent SOnt intégrés, à oompter du '1« janvier 1952, 
da"s I,e cad<e général" des officiers ingénieurs des 
eaux et forêts de la France d'outre-mer aux gTades, 
classes et échelons suivants, avec les anciennetés civiles 
et les rappels d'ancienneté pour service' militaire 
ci-apr,ès Indiqués.' . 

ANCIENNETE RAPPEL
NOMS ET PRÉNOMS civile au ter janvier 1951 pour services ~ilitaires 

. . . . . . . . . . . . . . .......... . 
 · . . . . . . . .. 
Inspecteurs de 1'. classe, .30' échelon. 

. .....M.M. . . . . . . . . . . 
2 mois 1 jourNéant.Chollet (Alfred) 

· . . . . . . .". . . . . . . . . . ... • • • o'. • ,. 

Inspecteurs de 2Je class'e, 1" échelon. 

. . .MM· . . . . . . · .. 
Néant.Oaguin Oean). . 

. . .. . . . . . ~ 

Nemlnatioa 

Par arrêté du 
en date du: 

Ministre de la France d'outre-mer 
t 

24 mars 1952. -'- ·M. Anibard (Michel), ingénieur 
principal des Travaux 'Putifics de Ta France d'Outre­
'Mer, est ?lOmmé chef du serVice des Travaux. Publics 
du Togo pour oompter du 22 février 1952, en rem­
placement de M. Pichon (Aimé),. ingénieur en cltef 
des Travaux Puhlics de la France d'Outre-Mer qUI 
a reçu une autre aftectation. 

Tllul.rl.allon. 

Par déciSIOn ,en date du 19 février 1952 : 

. . ." . . . . . . . 
Sont titularisés au 1'" août 1949: 

M.M. 

Leneuf (B.) et Leneuf (N.) 

• • ~ • • • • • • 0. • 
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Pâr. arrêté du Haut Commissaire de la Républiq/le, 
Qouvernell'r général de l'A.O.F., Officier de la Légion 
d'Iionneur, du: • 

20 mars 1952. - Sont ihscrÎts au tableau d'avan­
cement du personnel du cadre des Trésoreries de 
l'Afrique Oecidentale Française: 

Au titre de l'l.Ifuu!e 195-2. 

. . . . . . . . . . . . .~ ~ 

, POllr ,,, grade de commis pril1âpat de 3e classe:. , 

M.M... " . • . . .•.....••.•• 

Tomasini Michel; 

'-..' ..... . , . . . .. " ' '.' .. 
Pour te gr{lflf de 

M.M••...•. . . . . . . . . .. . .~ ~ 

. Pallazo Al.:xis; 

. . 	 . . . . . . . . . . . . '." . . .~ 

Pour te grade de cOl11mis de 1'" clnSI'C : 

M.M. • • • • • œ • • • • • " • • • • .. 

Jullien Henri; 

.' .. . . . . . . . . 

Prom()tioa 

Par arrêté du Haut OommiSsalre de la Républjq.ue, 
Oouverneur général de l'A.O.F., Officier de la Légion 
d'honneur, du: ' 

20 mars 1952. - Sont 'pvomuS, dans le cadre des Tré­
soreries de l'Afrique Occidentale Française et COIl­
servent les rappels pour services militaires indiqués 
cl-après :, 

Au titre de l'année 1952 
. . . '. . . 

Pellr le grade de COI/milS de Ir< classe: 

M.M. 	 . . . '.' . . . . . , 

Julien Henri, du l,r avril 1952 (RS.M. : 
néant) ; 

.. . . . . . . . . . - . . . . . . . . . . 

Ditach.me.t 

Par arrêté du 2 avri! 1952, M. Monat (Henri), 
instituteur de -;je classe du département de Constan­
tine, est. mis· pour une durée de quatre ans, à compter 

l
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.: 
du 24 septembre 1950, à la disposition du ministre 
de la France d'outre-mer, pour exercer ses fonctions 
au Togo. 

Par arrêté du 2 avril 1952, Mme Monat, née Lecu_ 
yer, institutrice de 5" classe du département de Cons­
tantine, est mise pour une durée de q/latre ans, à Comp- ,,', 
ter du 25 septembre 1950, à' la disposition du minis­
tre de la France d'outre.mer, pour exercer ses fonc­
tions au Togo. 

Di.p..nlbilllê 

Par arrêté du secrétaire d'Etat. à !a' France d'Qu­
tre-mer en date du 24 mars 1952, 'M. Leneuf. (Ber­
nard), chargé de recherches de l'Office de la recher­
che scientifiq,ue outre-met, est mis, sur sa demande 
en dispûnihilité pour convenance personnelle, du 15 
mars au 15 juin 1952. ' 

KI..i .... 

Par arrêté du 19 mars 1952, M. Ferrandi (Jac­
ques), administrateur' de ,3e échelon ife la France 
d'outre-mer, en service à la direct10n des affaires 
éoon<lmiques et du plan au ministère de la France 
dloutre·mer, est placé dans la positi'On de miSsion en 
Afrique Occidentale française, en AfriQue Equato­
riale Française, au Togo et au Cameroun, pour ulle 
durée de 1 mois' à compter du 5- février 1952, afin' 
d'acoompagner la mission hollandaise se rendant dans 
ces territoires. 

"'endant la durée de sa mission, M. Ferrandi aura 
droit aux émoluments et indemnités prévus aux ar-' 
lides 2 et 14 du décret nd 50-794 du 23 juin 1950. . 

La solde de M. Ferraudi demeure à la charge du 
budget de l'Etat., Les dépenses réS'tdtant du payement; 
des frais de transport et de l'indemnité journalière, 
de mission sont imputaMes au budget de la section 
générale du F.I.D.E.S. (chap. 152, art. 3). 

TOUR de service outre.mer des fOflctiolllLaires civils 
appi1l't el!11ftt 'Oflx cadr($ régis par décret. 

Rectificatif au journal 'Officiel du 1 er avril 1952, 

Admiizistraieurs. 

Oroupe des Administrateurs 

~ ~ ~. ~. . . . . . . . . . 
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l'om servir aU Togo. 

Ajout.ec. « Moreau (Jean) ». 


ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Par décision no 361/D/E. du: 

5 avril 1952. - Madame' Meynier de Salinelles, 
professeur auxihait'e au ColI.ège de Lomé, es! enga­
gée en qualité de jOllrnaTière à' sdlde globale men­
suelle..de 20.PilO francs, à .compte~, du 25 mars 1952. 

Par décision Uo 362. D / E. du: 

5 avril 1952. Madamé Labayle Nicole, Prof.es­
seur auxiliaire au Collège ,de Sokodé, est engagée 
en qualité de journalière à la solde globale mensuelle 
de 20.000 francs, à oompter du 25 février 1952. 

, . 

Par décision no 363/0/E. du: 

5 avril 195,2. - M. Ward V,enance, Instituteur auxi­
liaIre à l'Ecole Normale d'Atakpamé, est engagé 
comme journalier à solde mensuelle de vingt mille 
francS (20.000) à compter du 1er avrH 1952. 

La présente décision annule les dispositions de la 
déciSIon na 9/E. du 17 mars 1952 de M. l'Inspectem 
d'Académie, Directeur de l'Enseignement. 

Par déciSIOn no 371/D/E. du : 

o avrH 1952. - Madame Lasserre Madeleine, Pro­
fesseur auxiliaire au Collège, de Solrodé, est engagée 
en qualité de, joumal~ère ,à la solde globale mensuelle 
de 12.500 francs, à col)1pter du 1er janvier 1952. 

Par décisiOn no 372/DlE. du: 

6 avril 1952. Madame Larme Françoise, profes­
seur auxil,iake au Collège de Solrodé, est engagée en 
qiIalité de journalière à solde globaIe mensuelle de 
Trente MilIe FranQS,·à comptcr du 3 janvier 1952. 

h.ltgratio,," 

Par déciSIon no 321-52jP. du : 

6 avril 1952. - Lt'\S agents auxiliaires et journaliers 
de l'Administration dont Les noms suivent, ayant satis_ 
fait aux épreuves du 'deuxième .examen professionnel, 
sont intégrés et affectés dans les cadres totaux du 
T'erritolre ,du Togo énumérés ci-après, pour compter 

( du 1er avril 1952, au grade et 'à la classe figurant en 
'\ Çace de leur llOm:' , 
:"l 

1 - Cadre Loctit de~ Cominis d'Adminisfrtition 

Dorcis Akpaglo Gaston,. Commis d'Administration 
adjoint de ô' classe, affecté aU Bureau du Personnel. 

Tchecou AmaVi Christophe, Commis d'Administra­
ti0n adjOInt de 6- classe, affecté au Cerde de Lama-, 
Kara. . 

Quaye Emmanuel, Commis d'Administration adjoint 
de 6c classe, affeelé au service des Finances. 

Soumanou Sany. Emilie, Commis d'Administration, 
adjoint de 6. classe; affectée au service des Finances., 

Johnson Sébastièn, Commis d'Administration adjoint 
de 6e classe, affecté au service des Finances. 

Adjalla Sébastien, Commis d'Aqministration adjoint 
de 6. classe, a'ffecté au Cercle d'Atakpanié, en rem­
placement du Commis adjOInt Messan Patient qiIi a 
reçu une autre affectation: 

'Moevi Jaoob, CommIS d'Administration ,adjoint de 
oe classe, affecté au Cercle d'Anécho. 

Anthony Joseph, Commis d'Administration adjoint 
de 6., classe, affecté au service des Finances. ' ' 

Honyiglo. Benjamm, Commis d'Administration adjt 
de Q~ classe. affecté au service du Trésor, en rempla­
cement du Commis 'principal de ln' clà~se Ajav,on Jo­
seph, retraité, 

Awlime Kodjo Jean, Commis d'Administration adj!. 
G'e 6. classe, affecté au Cercle de Lomé. 

Amouzou Eugène, Commis d'Administration adjoint 
de 6q classe, affecté au OercI:e de Lomé. 

Il Cadre Local, des Infirnùers et Ilt!il'm·jhes. 

Tchendo Elise, inrirmière de oe classe, affectée à 
Lama-Kara. 

Gratien Véronique, infirmière de 6e classe, affectée 
à Lomé.' . ' 

III - Cadr.e Local deS Infirmiers_vétérinaires. 

Amadou Abdou, i,nfirmÎer-vétérinaire de (}t' classe,. 
affecté à la· Circonscription EIevag,e du Nord. 

yerima Philippe, infinnier-vétérinaire de 60' classe, 
affecté à Sokodé. 

IV. - cadre Locai des Mottiteus d'Agricu/Jtul'Ii.• 

Amegan Isaaca, moniteur ,d'agriculture adjoint de :Je 
-classe, affecté àla Ferme-Ecole de Glîdjl (Anécho), 
en remplacement du moniteur adjoint de 1rG classe 
Akplogan Norbert, démissionnaire.. . 

Les intéressés percevront, à compter .de la date de 
l·eur nomination, la solde indiciaire afférente à leur 
classe. ' ------_\. 


Nominations • 

Par décision nU 334 DjP. du: 
27 mars 1952. - M. Lavatlee Chârles, Administra" 

teur en Ch'Cf, 1er éChelon, de la France d'outre-mer, 
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Commandant du Cercle d'Atakpa'mé, 'est nommé, cu­
mulati\'ement avec ses ~oncti.ons actuelles, Chef de 
ia Subdi\'ision Administrative d'Atakpamé, en rem­
placement de 'M, Cornevin Robert, ~dministrateur 
1'" échelon, qui a reçu une autre affec!atl(lll. 

Par déc.ii;ion 1I0 342/0/P. du : 
3] mars 1952, M. T rüttmalln 'Claude, Ingénieur 

Stagiaire des Services de l'Agriculture en service il.a Direcoon à Lomé, est nommé, CHef du Sectèur 
'Palmeraie ,et chargé des fonctions de chef de Circons­
cription Agricole aùlonome de Tsévié avec résidence 
à Tsévié.' , " 

M. Dufour André, Directeur de la Ferme Ecole de 
Olidjl conserve ses londions de Chef de CirCOns­
cription Agricole exclusivement pour le Cercle d'Ané­
cha. 

Par décision nO 377fDIF. du: 
8 avril ]952. - M. Akue Pierre, Commis d'Ad­

minIstration Adjoint de 4~ classe en service au Cer­
cle de LDmé,est nommé Agent Intermediaire de Lomé­
Ville et Lomé-Subdivision. 

M. Akue est également char~é de la gérance de la 
Disse de menueS dépenses créee par l'arrêté n" 323-52 
du 8 avril 1952. 

Le montant de cette caisse ,de menues dépenses est 
'fixé à 300.pOO (Trois ,cent mme franCS) renouvelable 
par moitié. 

Par décision n" 3a3/DiP. du: 
9 avril ]952. M. Guerin Edmond, Chef de 

Bureau de classe exceptionnelle apres 8 ans d'Ad'mi­
nistrahon Générale d'Outre-Mer, en' service au Bu­
reau du Personnel, est nommé Chef dudit Bureau, en 
remplacement de M. MiIle1lri Paul, Administrateur", 
:Je éèheIon, de la 'France' d'Outre-Mer, appelé à d'au-' 
tres fonctions, 

La présente décision aUra efi'et pour compter du 9 
avril 1952. 

Tllvlariaation 

, Par décision n" 347/D/P, du: 

l<jt' avril 1952. - M. Pussin jean-Louis. Inspecteur 
princtpal 'de l'Q classe aprèS 3 ans du' cadre général 
des Transmissions de la France d'Outre-Mer, Chef' 

. du Service des Posles et Téléconnnunications du Togo 
'par intérim, 'est titularisé dans lesdites fonctions, en 
remplacement de M. Satonnet Hubert, Directeur des 
.Transmissions, placé ..én expectative de mise à la 
!:'etraite, ' 

Afl...t.II ..... 

Par décision nO 325/D/P, du: 
26 mars 1952. ,lM. Legleu Gilbert, payeur de 

3< classe, nouvellement désigné pour servir au Tog{) 
:et arrivé à Lomé le 19 niars 1952, par le sis Foucauld, 
est mis à la disposition du Trésorier-payeur. 

l'al' décision nO 338/D/P. du : 
29 mars 1952. - M.Fiadoga Nio.)las, O,)nll11i8 d'ad­

ministration adjoint de 5-' 'classe, précédemment en 
service au Trés{)r, est mis à la disposition du Com­
mandant du Cercle, de Sùkodé, ,en remplacement de 
M. Bithù Etienne, commis adjoint de 5- classe, af­
feelé lIU ~ervice des finances à Lomé. 

]1.1, Fiadoga I1Cjoindra son nOllveau 'Poste d'affec­
talion dès l'e"pÏl'aliQlI du congé dont il esl actuelle­
ment titulaire. 

Pal' décisiou no 339/D/1'. dn :, 
29 mars 1952. -,M. Drouyneau Marcel, mécani­

cien contractuel des Travaux Publie", lIou~""lIemen.t 
engagé pour le Terriloire et arrivé à Lomé pal' avioll 
du 27 mars 1952, esl mis à la' disposition du Direc­
teur des Travaux Publics et des Tr311sl>orls dn Togo. 

Pal' décision n" 340/D/P. d" : 
2H mars 1952. M. Tossa Akakpo Gilbert, ou­

vrier de 6c classe du cadre local secondaire des Tra­
vaux Publics du Togo, en service il la Subdivisi·ou 
des Travaux Publics du Sud il Lomé, est mis à la 
disposition du Commandmt! du Cercle dll Centre il 
Atakpam(>, 

UoPal' décision 34:6/D/1'. dn: 
31 mans 1952. - M. Bal'a1equi Emmarruel, sur, 

veillant avant 18 mois du cadre local supérieur des 
Travaux Publics du Togo, en service à la Subdivision 
des Travaux PubUcs du 'Nord à Sùlrodé, est affecté 
à Lomé, ell remplacement de '.\1. Berthon Albert, ,1 
chef surveillant principal après deux ans des Tru- ! 
vaux Publics, en instance de départ ('n congé ad­
ministratif, 

Pru' décision no 356;D/P, du : 
4 avril 1952. ,- Madame Lima Félicienne, sagé­

liemme afl'jenine de 1re classe, d" retour de congé et 
arrh"," à Lomé le 26 mars 1952 par le paquebot 
Hoggar, est mise il la dispositkJll du Difœtelll' de la 
Santé publique à Lomé. 

Pal' <:Iécision n" 37S/D/P. du: 
8 <m'il 1952. M. Ako Mlchel, comptable princi­

pal après 36, moIs,du cadre local supérieur des Tra­
vaux Publics dll 'log<), Agent Inlel'médiaire d~ la 
Subdivision de Lomé et Secrétai~-Trésorier de la 
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S. I.P. de Lomé, est nommé agent spécial et déposi­
taire comptable il Anécho, en remplacement de M. 
Abaglo Cosme, commis d'administration principal, 
appelé il d'autres fonctions .. 

·M.lIi. Abaglo Cosme, commis d'admilÙstralion prin­
cipal de 2< classe, et Adjallé Michel, oommis d'ad­
ministration adjoint de 5- classe, en <Serviœ à l'Agence 
Intermédiaire de Lomé, sont mis à la 'disposition du 
chef du service des Finances il Lomé. 

M.M. lI1essavuSsou Moïse, commis d'administration 
principal de 1'· classe, en service au Cercle de Lomé, 
F-oly Joseph, commis d'administrati-on principal de 
2' classe, en service il l'Agènœ Inler,m&lliaire de 
Lomé, Ajavun Frédéric, commis d'administration or­
dinaire de 1" classe et Akues.'lOn Emmanuel, commis 
d'adminisiration adjoint de 5e classe tous deux du 
servi"" des Finances, sont affectés au service du 
Trésor à LOI1lé 

Par décision no 384/D/P. du : 
9 avril 1952. ~ M. De Souza Léon,. garde fores­

tier de 1'0 classe, en service à Tabligoo (Cercla 
d'Anécho), est affecté à Palim~ 

Rappel d'aDela_ati 

Par arrêté no 27S-52jP. du : 
31 mars 1952. - Un' rappel d'ancienneté de trois 

ans (temps légal) pour ser.vires militaires, est attri ­
bué, dans leur empl'Üi actuel, aux agents ci-après 
désignés : 

'!\o1.M. Yehouen-on Tchékéli, agent de P:Olice de 3<· 
classe, en service à Palimé, . 

Tetekpli Jean, garde-frontière de 4" élasse, en 
service à L-omé. 

Par arrêté nO 317~52jD/P. du: 

fi avril 1952. - UIT rappel d'ancienooLé de trois 
ans (temps légal) pour services militaires, est attri ­
bué ·dans son emploi actuel, au Brigadier-chef de 
Bolice du cadre local du Togo Adjevo Koussi Michel, 
en service à Paiimé. 

Par décision no 374/D/P; dù : 

7 avril 1952. - La décisLon no 1030jDP du 28 
décembre 1951, plaçant ~fm. Villedon De Naide Etien­
nette, institutrice de 4' classe d" cadre local supérieur 
de i'eniSeign€Jllent primaire du Togo, dans la position 
de disponibilité sans traitement, pour une pérIode 
d'un an, à compter du 15 octohre 1951,' est et de­
meure raPPiorlée. 

Par décision nO 331/DfP. du: 
27 mars 1952. ~ Un congé admiuistratif de six 


Iliiois pour en jonir à Nice (Alpes l\{aritim,,-,,), est 

aciJordé à M. Barma Victor, Administrateur-adjoint, 

3e échelon de la France .d'Ouire-Mer (indiœ métro. 

375) qui oom·pte 26 mois de séjour consécutifs dans 

le Terrilloire. 


Un ·passage pour la France par voie aérienne, ell 

1re classe (Groupe Il), lui est en outre délivré sur 

l'avion de ta Compagnie ,Aéro-Africaine'» attendu 

à Lomé le 12 avril 1952. 


Par décision 11° 332fDfP. du: 

27 mars 1952. _. Ull congé administratif de six 


mois pour en jornr à Rodez (Aveyron),.3 Rue d'Ar­

magnac,· est accordé à M. Neyrolles Roger, Adminis­

trareur-adjoint, 3" échelon de la Franœ d'Outre-Mei' 
 1 " 
(indiœ métro 375) qui compte 26 mois de SéjOlll­ 1 

consécutifs dans le Territoire. . " 

Un passage· pour la France par voie maritime, en ~j
1" classe (Groupe II.), de Lomé à Marneille, lui est 
en outre délivré sur le paquebot «Banfora» attendu 
à Lomé vers le 13 avril 1952. ' 

:.i 
Par décision no 344/D/P. du: 

31 mans 1952. Un congé administratif de six 


mois pour en jouir à Cormcilles-eucParisis, 28 Rue 
 ·.1 
Léopold MouITier, est accordé ft M. Chalono jl.ené, , 

j
aide-oonducteur de 1r. classe des Travallx agl-icoles j 
et forestiers du Togo (indice local 469) qui comp!" 1 

24 m.ois et 14 jours de séjour consécutifs dans le Tm'­ ..,1 

ritoire. 
Un passage pour la France par voie aérienne, cn 

2' classe (Oroupe Ill), lui est en outre délivré sur 
l'avion de la Compagnie «Aéro-Africaillc, attendu à 1 
L'Omé le 12 avril 1952. 'j 

Par décision nO 353/D/P. du: 
4 avril i952. - Un congé de fin de contrat de 

huit mois pour en jouir à 30 Rue Charcot Bois Co­
lombes (Seine), est accordé il Jollain André, chef 
ouvrier d'arl principai après 2 ans contractuel des 
travaux publies (indice local 704) qui compte 32 
mom ct 3 jours de séjour consécutifs dans le Ten'i ­
·taire. 

Un passage pour la France par voie' aérien Ile, 2n 
2' classe (Groupe III), de Lomé ft Paris, lui esl ell 
ontre délivré' sur l'avion de \a Compagnie «Air­
France» attendu à Lomé le 17 avril 1952. 

Par ~édsion no 354jDjP. du : 
4 avril 1952. - Un congé de fin dè conirat de six 

m-ois pour en jouir à Paris (1ge) 192 Rue de CriméB, 
est accordé à M. Tourlzevitch Léon, chef surveil­
lant principal avant 2 ans des travaux publics con­
tractuel (indice local 659)' qui compte 24 mois et 
21 jouns de séjour consécutifs ,dans le Territoire. . 
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Un passage pour la France par voie maritime, en 
2' classe ("GI'Oupe II.!) lui esl en oulre délivré ainsi 
qu'à sa femme el à ses trois enfants respectivement 
âgés '<le 5,' 4 el 3 ans, snr le paquebot ,Général Le­
clerc" attendu.it Lomé vers le 17 avril 1952. 

Par décision nO 355/D/P. du:; 

,1 avra 1952. _. Un rongé de fin de c{)utral de six 
lllQÎS pour en jouir à Sccaux-.sur~Huisnc {~artlli:;) 
\>St acoordé il M. eauchois Georges, chef mécanicien 
die 1" classe contractuel des Chemins de Fer du 
Togo qui compw 24 mois el 2 jours de séjour 'con­
sécutifs dans le TerriLoire. 

Un passage p-OUl~ ln France par voie aérienne, en 2° 
classe, (Gl'Oupe lU), de Lomé. à Paris, hli est en ou· 
tre délivré ainsi qtt'à sa mmme ct scs deux enfan!;; 
respectivement 'âgés de 15 et 11 ans, SUl' l'avion de la 
üompagnie "Air-FrancC' allendu à Lomé. le 14 
~lVrU 1952. 

Pal' arrêlé n" 322-52/P. 'du ; 

7 avril 1952. Mme Villedon De Xaide Etiennette 
(liée Segondy), itlstitutt'i~ de 4" classe du cadre 
local supérieur de l'EllseigrllCmcut primaÜ' ... du Togo, 
est placée, Rur sa demande, pour nUe période de deux 
(2) aulS, dans 'la position dû congé hm's cadres, pour 
servir llU Dahomey. 

LI') présent arrêté aura effet pour campt;:r d,~ 15 
octobre 1951. 

Dit.cbem••' prov'sdi... 

'Par décisioll Il'' 348/D/P. du; 

2 avril 1952. L'aide-méléOl'ùlogiste adjoinl de 
lie classe Gbagnidi Martin est délaché provisoirement 
" la Station Météorologique de Sokodé, ·pendant la 
durée de. l'absence de l'aide-météorologiste Sileté .Jean, 
titulaire d'un rongé de 90 jou!'s. 

M. Gbaguidi Martin anra dmil il i'indL~lInilé de 
s"jüu!" dans les conditions prévues par les lextes en 
\'igneuL 

, L'intéressé reprendra s'On sel~'icr: à LOllu' à rcxpi­
ration de la pernlÎssion accordt~e il l!nic!c-météorolo­
giste Silelé. 

Su.p«n.~oll da fe.ctio•• 

Pm' arrêté nO 28.8-52/P. du ; \ 

4 avril 1952. - L'arrêté nO q65-51tP. du 19 sep­
tembre 1951; suspendant de ses fonctions M. Bo..%ou. 
Joseph, planton principal de 1re classe dn cadl'C lo­
cal du Togo, est el demeure rapporté. 

S....cli..n dlscipU"..lra 

Par décision nO 322/D/P. du : 
24 mar" 1952. - Ull hlâme avec inscriplion au dos· 

sier est infligé il. ;\1. Esso Gbla", moniteur ürdinaiœ 
hors classe d'Agriculltlre, en service il. Sùküdé, ponl' 
absence irrégulière "t 'mentions inexactes portées sur 
ses feuilles de déplacement qUI lui permetlai,mt di) 
·perœvoir des indemnités auxquelles il 'ue pouvait 
prétendre. . 

Par !InNé nO 273-52/CGC du: 
28 ma118 '1952, - Sont engagés comme staglall"CS 

dan~ le Corps des gardes cercles du Tcrriloire il 
coll1:pre!' du le, mars 1952 et affuctés le dit jour 'Hl 
dépôt des gardes de Lomé, les volontaires dont les 
noms suivent: 

Süghossikpé Kakpo Badekema Barba 
Ahote N'Gnissan B"awa Kagn!lü 
Bakedongoua YlOm3 Koya 
Bode Hodonou Kotije. Panou . 
Bawila Paul Salani Alphonse 
Le garde de 2" classe Djooo IdrisSQù nO MIe 1757 

du dépôt des gardes, est licencié pour mauvaise ma­
nière habituelle de servir el rayé des contrôl~s actif" 
dn Cmps de.. gal'des cercles du TerriIoire ponr comp· 
tel' du 1cr avril 1952. . 

La gralnité du traw>port lui est accûrdée pour ri:" 
joindre ses royeTs avec sa famille, 

DIVEB8 

Par décisooll nO 341/D/F. du , 

·31 mars 1952. _. Pendant l'absenC<l du titulair" 


M. .T'lCCfUe/'l Anthony, évacué sur Lomé 'pour soins 
Irri'dicanx, 1f. Terrae, chef de Bureau de l'AdminÎlS­
traLiou Générale, enmnlcra aveC ses fonctions actuel­
les celles de l'Ageuce Spéciale de la Subdh~si'oll 
Administrative de Mungo. 

Av••ce 

Par al'Têlé nU 326-52/1'. du ; 

9 avril 1952. -- Une avance de ccnt mille francs 


(100.000 rrs) est mise ft la disp'ositiün du Service 
cie l'Enst'.igncmenl en Vlie d'assurer le paiement des 
menues (lépenses du mQllVemcnt des Eclaireurs de 
France, llQtamment les frais ocr.asionnés par le camp 
cie chefs de p:atr.ouiUes d'Atakpamé. 

La gérance <le celte avance scra assurée par le Com­
mis d'Administratioll adjoint Malm Emmanuel, cn 
service à la direction du Service de l'Enseignemen't. 

M. Malm devra justifier dans les formes réglémen-
Laires l'avance mis,?, à S.iI d~spœ~lion. . 

http:attendu.it
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.L'avance ainsi accord~e est imputable au Chapi­
'Ire 18 - Article 1 - Paragraphe 11 du budl,"lt 10­
ccnl du Togo - Excrde€' 1952 (œuvres post-scola!· 
Tes): , 

Par arrêté nO 318-52/AP. du : 

,6 avril 1952. - Bit reconuue la désignation faiL" 
,oonformément aux règles coutumièl'es de M. Lambo­
ni NabourJ COlnl11e chef de canton de Nandog.a:, 

,$ulxlivision de Dapang0 Cercle de Mango, en 
:remplacement de .Lamboni Kong, décédé. 

Le ,présent ,arrêté aura effet pou~ compter ,du 21 
.mars 1952. 

Par arrêté n° 281-52/AP. du: 
:2 avril 1952. - F~t modifié comme suit l'arliclè 

premicr de l'arrêté nO 2fi3-52jAP dn 21 mars 1952; 

'Au lieu de: 
M. Herson, Agent des Ets. R. Eychcnne 

,Lirr: : 
J\1. Schneider, ,Agent de la C.I. C. A. 


,Le reste sans changement 


J'al' d('Cision nO '329-D/P. dn: 

'27 mars 1952. - La Commission de la Slll'V'<lil­
'lance d>es éprenves du troisième et dernier examen 
professionnel ponr l'accès dans le cadre local des 
·commis d'Adminislration du Togo, qui aura lieu à 
,Lomé (Ecole de la Route d'Anécho) le 7 avril 1952, 
,est composée eonime snit: 

'Président 
1'>1. Giard, Administrateur de la France d'Outre­

'Mer. 

Membres 

~1.M. Puœhavy, Hédactem' de l'Administratklll Gé­
nérale d'Outre-Mer 

Dweg~h Joseph, Gommis d'Administration Pp,al 
de 1" classe 

Koué Herman, Commis d'Administration P,p.al 
de 1re classe 

Bandeira James, Commis d'Administration Ppal 
de I·e classe 

A l'issue des éprenves les devoirs sont immédiate­
ment placés sous enveloppes cachetées et adressées aH 
-Commissaire de la République (Bureau du Person­
nel), 

La Commission Centrale chargée de la o)ITeclion 
'des épreuves du t.roisième et dernier examen profes­
'sionnel ponr l'accès dans le cadre local des Comm'is 
.11'AdministrlltÎiOn du Togo est composée, CQmme suit : 

Présiden t : 
,,1. Menard, Administrateur en Chef de la F. O. M. 

Membres: 
M.M. 	 Guiol, Chef du Service des Fiuances 

Guerin, Chef du Bureau du Personnel 
Degboe Alphonse, Commis d'Administration 

Ppal de 1re classe. 
Le Président de la Commission de c<)rt'CcUon des 

épreuves devra faire parvenir le' procèl.-verbal de 
l'examen avec les oompositiolls des candidats an Com­
missaire de la République (Bureau du Personnel) 
avant le 30 avril 1952. 

1 

Domaincs 	 ! 
, , 

Terrains domaniaux 

Par arrêté nO 296-52/Dom_ du: 
4 avril 1952. - 11 est acoordé à M. Marty un dé­

lai supplémenlaire de un an expirant le 21 février 
1953 pour la mi"" en valeur du terrain faisant l'objet 
du titre foncier no 1095 du Territoire du Togo: 

Par arrlHé no 297-52fDom. du : 
4 aVTil 1952. - Il est acoordé à M. Guy Castaing 

un délai supplémentaire de nn an expirant le 21 fé­
vrier 1953 pour la mise ;)n valeur du terrain faisant 
l'objet du titre foncier no 1097 du Territoire du Togo_ 

Par arrêté nO 298-52fDom. dn : 
4 avril 1952. - Le lot nO 10 ayant ulle oonrenallœ 

de fi ares 06 cas. eL dépendant du lotissement de 
la parcelle 299{99, f<euiUc 3 de L.om~, àObjCtret dduLf,!,i~t'f 'l' 
Foncier no 580 d'il Lomé, est attrlbu\l ti " Ill! 1 

el en toute propriété il M. Urbain Amegnigah, Aide­
'Médecin, 'préoédemment en .service à Bassan, mais l' 

actuellement à 'l\sévié. 
1 

Par arrêté nO 299-52jDom. du: 
4 avril 1952. - Le titre fonCÎ"r nO 426 du ,Terri ­

lJoire du Togo est, attribué à titne définitif el cIl toute 
propriété à M. Akakpo Daniel Gbedevi, employé de 
oommerœ à Lomé. 

Par arrêté nO 300-52/Dom. du: 
4 avril 1952. - Le Titre Foncier n" 33 du Terri· 

toire du Togo est aLtribué à titre définitif et en toute 
propriété à ).f. Vinœnt Felibo, Négociant, proprié­
taire Dahomey-Togo. 

Par arrêté nO 301-52fDom. du: 
4 avril 1952. - Le Titre F'Oncier 11° 423 du Terrl ­

tolre du Togo est attribné il titre définitif ct en toute 
propriété à la dame Dotey Adjat'Oughé, revendeuse à, 
Lomé • 
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Par arrêté nO 302-52jDom. duo: 

4 avril 1952. - Les Titres Flonciers n"" 1.170 et 
01249 du Terriloh", du Togù sont attribués il litre dé­
finitif et' en toute. propriété au Conseil d'Administra­
tion de la Missioll Evangélique du T{)gù il Lomé. 

Par arrêté na 303-52jDom. du : 

4 avril 1952. - Le Titre Fonder n~. 142 du Ter-. 
ritoire du Togo est attribué à titre définitif et én toule 
propriété à M. Gbeblewu Magnon, demeurant à Lomé. 

Par arrêté no 304- 52jDom. du : 

4 avril 1952. - Est approuvée l'attribution pro­
visoire à "Tlle Unitbed Africa Company L l' D • 
(U. A. C.) d'un lerrain domanial de la conœnance de 
8 ares 75 centiares sis à Dapango C"rcIe de Mangù 
oolllStituanl le lot nO 1 du terrain immatriculé au 
LiVl'e-F'Ûncier du Territoire du Togo V'ÛL VIn nO 
1499 aux conditions stipulées dans le Cahier des 
charges préalable à la: llllse en adjudication et moyen­
nant le 'priX de onze nùlle trois cent soixante quin­
ze francs. . 

Par arrêté nO 305-52jDom. du : 

4 avril 1952. - Est approuvée l'attribution' p.N"i­
soire à Monsieur Oumorou Yandja; commerçant à 
Korbongou, d'un terrain dOffiarnal de la èontenance 
de 8· ares 75 œil tiares sis à Dapango, Cercie de 
'Mangù constituant le lot nO 2 du terrain immatriculé 
:au Livre-Foncier du Thrrilnire du T}go, aux condi­
tions stipulées dans le Cahier des charges préalable 
à la inise en adjudication et moyennant le prix de 
vingt-cinq mill-e francs. 

Par arrêté nO 306-52jDolll. dn : 

4 avril 1952. - Est approuvée l'altribntion provisoi­
;re à la société commercial" et industrielle de la Côle 
d'Afrique (CICA) d'uu terrain domanial de la contc­
Dance de 8 a:· 75 cas. sis à Dapango, Cercle de Mangb 
constituant le lot nO 3 du termin immatriculé "li 
Livre-Foncier du Territoire du Togo Vol. VUl no 
1499 aux conditions stipulées dans le Cahier <les 
charges préalable à la mis" en adjudication et moyen­
nant le prix de vingt-sept mme francs . 

. PM arrêté nO 307-52jD'Jm. du : 

4 avril 1952. - Est approuvée i'atll'ibution pro­
,1oo;,re Il Unicomer E1ablissements R. Eychennc d'un 
terrain domanial de ,la contenance de S al'es 75 centi­
:ares sis à Dapangù, Cercle de Mango constituant le 
lot nO 4 du terrain immall'iculé au LiYre-Foncier 
du ·Territoire liu Tog{) Vol, VIII no 1499 'aux con­
ditions. stipulées dans le Calûer des charges préalable 
il la mille en adjudication ct moyennant le prix de 
1rente mille francs, 

Par arrêté ua' 308-52/Dom. du : 

4 avril 1952, - Est apPI'ûuvée l'attribution pro.· 
vlooire à la société Générale du Golfe, de Gninëè­
(S. G. G. G.) d'un terrain domanial de la cont,'nuncc 
de 8 ares 75 centiares sis il Dapallg.'>, Cerele de' 
Mangù constituant le lot na 5 du ten'aiu immatriculé­
au Livre-Foncier du Territoire du' Togo Vol. VIU 
no 1499 aux condiHous stipulées dans le Cahiel' des:. 
charges préalable à la mise en adjlldicati<lll et moyen­
nant le prix dè trente-et-un mille francs. 

Par arrêté nO 309-52iD<lm, du : 

4 aVl'il 1952. Est ap.p,'ouvée l'attribution p:r.o-· 
viso!re à Monsieur Agor.ùolllJeh James, gérant de· 
Maison de commerœ à Dapango d'uu tC''I'ain doma­
nia) de la contenance de 8 arcs 75 centiares sis à. 
Dapango, Cercle de Mangù constituant le lot nO 6. 
du terrain immatriculé au Livre-Foncier du Ter­
ritoire du Togù Vol. VIn nO 1499 aux conditions. 
stipulées dans le Cahier des chu"ges. préalable à la 
mise en adjudication et .moyeunant le prix de neuf. 
mille francs. 

Pal' anêté na 3l!)-52/Dom. du : 

4 aVl'i1 1952, - Est apill'ouvée l'allributÎon pl'O-' 
visoire il Monsieul' Sampson FiayOù, gérant de­
maison de Comme"cc à Mango d'un tenain doma­
nial de la contenance de 8 ares 75 centiares sis à. 
Dapango, Cercle de Mango constituallt le lot na 7 du 
terrain immatriculé au Livre-Foncier du Territoire· 

'du 'Dago .Vûl. VIn nO 1499 aux cOlIClitiol1ll stipulées. 
dam; le Cahier des charges préalable à la mise en 
adjudication et llloyennant le prix de h","te-deux:. 
mille francs, 

Par arrêté nU 311-52fDom. du: 

4 avril 1952, Est approuvée l'attribution pro~ 
visoire il la Société Commerciale de l'Onest Airicain. 
(S.C.O.A.) d'un terrain dûmanial de la contenance­
de 10 ares sis à Dapango, Cerde de Mang" consli­
tuant le lot nO 8 du ·terrain immatriculé ail LhTè­
Foncier du Terrilûire du Togo Vol. VIXr nO 1499' 
aux oonditions stipulées dans le Cahier des char~s 
préalable à la miSé <ln adjudication et moyennaut 1", 
prix' de lrente-six mille francs. 

Par arrêlé no 312-52jDom. du : 

4. avril 1952, -~ 'Est approm'é.e l'attribution provi­
soire à Monsieur Sam Fiawoo, commerçant à Mango· 
d'Ùll tel'1'ain domanial de la contenanœ de 10 ares 
si, à Dapango, Cercle d~ Mango constituant le lot n'" 
9 du terrain immatriculé au Llvre-F{)ncier du Ter­
ritoire du Togù Vol. VIf.[ no 1499 aux conditions 
stipulées dans le Cahi;;r des: charges préalable à la 
n~ise en adjudication et moyennant lè prix de lI",nte­
et-un mille francs, 



,t6 avril .1952 JOURNAl: OFFICIEl: DU TERRITOIRE DU TOGO 393 

Par arrêt';; nO 313-52/Dmu:. du ; 
4 a\'ril .1952. - Est apprùllvée l'allributioll .l,ro­

visoi!"è. il la Sociélé Comptoir Franco Africain de 
;Commerce (COFAC) d'lin terrain domanial de la con­
tenance de 10 ares sis à Dapango, Cércle de Mango 
éOnstituant le lol·n° 10du terrain immatriculé ail Li­
vre-F.mder <ln Territoire du Togo Vol. VIn na .1.199 
.aux conditions slipulées dans le Cahie!' des charges 
'Pl'<'alable à la mise en adjlldicatiQl! et moyennant 
Je .prix de trente ~ilIq mille cent francs. 

1'al' .arrêlé nO 314-52;DilnL du : 
i avril 1952. - Esl approuvée l'<lltribulion pro­

·visoire il Monsieur Fabian Mablé, employé de cmn­
;werœ il Sokodé d'lin terrain domanial de la conte­
nance de 9 ares sis Îl Dapongo, Cercle de Maugo 
,coustituant le lot n° 11 dll terrain immatriculé an Li­
vre-Foncier dn Territoire dn Togo Vol. VIII n" 1499 
aux conditions stipulées dans le Cahier des charges 
'préalable il la mise en adjudication ct InQycnnalll le 
prix de neuf mille trois cents francs. 

,Par arrêté 315-52/DOlll.dn : 
4 avril 1952. - Est appl'Ollvée l'attribution pro­

'visoÎl-e à Monsieur AlI1<lgan\'i Gél'ard, ,employé de 
<Com\œrœ il Solrodé d'nn ""rrain domanial de la con­
.teuance de 9 arcs sis il Dapango, Cercle de Mango 
,oonstituant le lot na 13 du terrain imulatrknlé au 
Livre-Foncier du Territoire du Togo VoL VIII na 
1499 aux conditionS stipulées dans 'le Cahier dcs 

,charges ·préalable il la mise en adjudication et moyen­
RHin! le ,prix de neuf mille cinq ccnts francs, 

,Par arl'êlé n" 316-52jDolU. dn : 
·f avril 1952. - Est apprOuvée j'aUribulîoll provi­

:soire à Monsieur Kheir Michel, commerçant à Lomé 
,d'un terrain domanial de la contenance de 9 arc.. sis 
.il Dapango, Cerel\) de Mango oonstituant le lot nO 12 
,du terraim immatriculé .au Livl'e-F'onder du Terri ­
toire du Togo V<ll. VIII na 1499 nux conditions 
:stipulées dans le Càhi~r des chm:ges préatable il la 
milSe enadjudicatioll et moyennant le prix de neuf 
nllille deux œnts francs. 

Par décisÎ<l1lIlo373/D/E, du : 
6 av l'il 1952. - 'Les fQnctiùnuuires dont les nOlns 

:suivent, Professeurs on Chargés de COllrs nu Collège 
<Chw,.ique de Lomé ou au Collège Moderne et Techni­
,que de Sokodé ou à l'Ecole Normale d'Alakpamé, 
percevront dl,lS indemnités pour heu'res de cours de 
-spécialités oonformément aux taux prévus il l'arrêté 
nO ·355-50jE du 2 mai 1950 et aux catégories dés;" 
,-gntÏe.> ci-après : 

Ta..ua: Pr()fr8se,u~S liœ/lCiés certifiéJI - Cadre Nor.­
,mal - 18 he~eJ!l 

lII.M . .Lassere Félix, Professeur Liœncié, Collègl) de 
Sokodé 

Vinœnt Jacques, Pmfesscul' . licencié au CfllIè-· 
ge de Domé 

Albaret Jacques, Professeur licencié au Collège 
de. Lom& . 

Leble<! Paul, ProfeSseur lk.encié au Collège de 
Lomé 

Ta.ux Chargés d'Enseig'nement - Cadre Normal ­
18 heures 

M. 	 PeIJe Arsène, Chargé d'Enseignement il l'Ecole 
Normale d'Atal<pamé . 

. TauaJ A,djaints d'Enseigne~.rit - Cadre Norl1111i ­
18 heure.s 

M,M. Maubisson Edouard, Pl'<lfesscllr licencié au CoI­
lègl) de Lomé 

Martin RQger, Professe11r licencié au Collège 
de Lomé 

Mn>'" Boilelle Edith, Professcur liccncié IHl Collège 
de Lomé 

Lasool'rc, Professeur chargé de roUl'S ail Col­
lège de Sokodé 

!VI, Lassey Faustin, Professeur. auxiliaire au Col­
lège de Sukodé. 

Tau", Pro/esse.ur adjoint - Cadre Normal ~ 18 
heures 

i\f. Favl'y Gustave, Prof"-'iSeUl' Technique adjùint 
au Collège de Sokodé. 

Toua: lnstilulf!urs - 18 heure;; 
M.M. 	Blandin .facqlles, Institutcul' chal'gé dB COllrs 

au Collège de Sokodé. 
Montoourrier . Jacques, Institu,eur chargé de ' 

oours au Collège de Sokodé. 
.Jouanno 	Pierre, Institnteur chargé de cours à 

l'Eoole NOl'male d'Atakpamé, 
TaWl Insli/:ufl!urs du Cadre LoOlli .Supéri,clIr (hié­

rarchie Iranslwire): e,l iassimiléS 
M.M. 	 Ekue Martin, Institnteur de la hiérarchie tran- . 

sitoire chargé de cours à FE. N. Alakpamé. ' 
Boehm Chrysostom<l, Instituteur retraité, charg&: 

de oours .u Collège de Lomé. 
Tossoukpe Albert, Cis. d'Administraliou, chargé de!· , 

oours au ColIège d~ L;ul1é, 
ceS indemnités sont payables par trimesl'.-e ~UI' le 

vu d'un certificat de trayall cHectné, certifié oonfor­
me 'par la directiou de l'Enseignement. , ,: 

Les indemnités (tues ail pel'sonnet chargé (les Cours! 
d'Edncation Physique seront impulées an CllaRitro, 
Xn,-7 2: 
M.M. MOntoourrier 

Tossonkpc Al
Ekue Marlin, 

,Jacques, Collège 
bert, Collège ctc 
Eoole Normale 

de Sokodé 
Lomé 

d'Atakpamé 1 

1 
; 

Examens proless~'onneIs 

Par décisiou na 370jD,IP. du : ' ~ 
fi avril 1952. - M. CasallDva Gerru-d, ageul Cùll,. 

trac!uel des chemins de fer du Togo, est autorisé 
subir les épreuves de l'examen prevu par l'arrêL 
n~ 474jP. du 20 juin 1946, en vue de 0011 accès au 
grade rJe surreillant ·stagiaire de la v,oie (Echelle 3 
du cadre secondaire des chemins de fel:. 

1 
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'ADDITIF à la déc~ion nO 313-D/p. da 22 mars 1952 
fUretant la lilSœ des agcllls auxiliaires et jourlUlliers 
aulJorisés à $~ présenter au troisième eat1mM pro­
je3.Sicnnel eJl vue de leur intégration dans les oadres 
Ict:JaliZ du TerrilJoire. 

a} Commis d'Adminisl;rafion 
Centre de Sokodé 

apres: N'Guissan K. Fr_an90is nO 6_ 
ajouter: Messan IL Jean Baptiste nO 7 Sokodé 

b) Chemim de fe;r & wharf 

apres: Mensah Paul nO 46 

ajouter: Djokoto Cornelius nO 47 Voie 


c) Travaux pu.blies Nerd 
Centre de Sokodé 

Chets d'Equipe (Surveitlant de R<Jute) 
après: Touleassi Elias nO -2 

ajonter: Alfa Wis.~y nO 3 Lama-Kara 


Maçons 
>lprès: I{ombate Antoine_ nO 4 

>ljouter: 	 Adandé Jean -no 5 Lama-Kara 

Menu.ÎlSiers - Charpe,ntiers - Peintres 

après: Oumato Sonkoulimpo nO 9 

ajonter; 	 Tchedl1e Addi Thomas no 10 I.:una-Kara 
Meteing Joseph nO 11 Lama-Kara 
FaIade Syh·estre no 12 Lama-KarA 

'ADDITIF à lt1 déci$,/on nO 313-DfP. du 22 mars 1952 
àrrêfo.nt la lilSœ des agellts au,,[liaires et jeurnaliers
WloorÎlSés à se présenter au troisième eroamen pro­
Yessi,(mnel en vue' de leur intégration dans les o~dres 
locazr:tl. 

al - TRAVAUX. PUBLICS - (Sud) 
(Chauffeurs J_ 


Après: Houngoo Jean nO 13­
Ajouter: Bruce Jnstin nO 14 (Garage) 


bl - TRAVAUX PUBLICS - (Nord) 
(FOI'gl!ro,,,"aÎuste_urs) 

Après: Tiem Séidou no 1 
Ajouter: Messan Désiré nO 2 - Lama-Kara 

FraJ. cl. p••••g. 

Par décision nO 36B/D/F. du : 

5 avril 1952. - Est acoordé à M. Sidibe Destephen, 
vétérinaire africain de première classe en service 11 
Dapango; le remooursement des frais de passage de 
roll fils Marcel Sidihc, pour le voyage Lomé-Paris, 
par VlOje aérienne le 18 juillet 1951 et s'élevant 11 la 
somme de vingt-cinq mille ctnq cents francs arri ­
.cajns (25.500 frs CFA). - ­

,­
La dépense est imputable au budget local - exer­

cice 1952 - chapitre x,,,n --- article 5 -, paragr-aphe­
2 (A). 

Par déci.sion nO 328jD/F. du: 
27 mal1S 1952. - Le remboursement d'une- somme· 

de cinq mille francs (5.000 frcs.) 11 titre de frais fu­
néraires suppcrtés à l'occasion du: décès- de son fils­
Georg&S-MoÏse Amegah survenu " Lomé le 8 mal'S­
1952, est accordé à M. -Amegah, Nicodème commi,,-: 
d'Administration adjoint de 5' classe en service aa 
oorvice des finam:es à Lomé. 

La dépense oorrespondante est imputable an buùgI;lL 
local - exercice 1952 - chapitre VI -- article 4 ­
paragraphe 4 B. 

Par décîsion no 36.6/D/F. du : 
5 avril 1952. Le remboursemenl d'une SOlllme' 

de cinq mille francs (5.000 frcs) à lih~ de frais 
funéraires supportés il l'occasion du décès de sa:­
fille Irène Vast y Akuavi survenu à Lmné-lc '* janvier­
1952, est acoordé à Monsieur Scgbor Céph<1s aide­
mé1éorol-ogi&te-adjt. de 5' classe cn serVlcc a Lomé. 

La déperuse oorrespondante est impulable :lU budget. 
local - exercice 1952 chapil ..c xrx article­
2 -" Paragraphe 2. 

Par décision IlO 367/D!F. du : 
5 avril 1952. - Le remboursement d!une somme, 

de cinq mille francs (5.000 frs.) à tih" de frais fu­
néraires supportés à l'occasion dll décès de son fil5' 
Kpetsu Gladstone Soth, Survenu à Kpadapé le 29· 
janvier 1952, est acoordé à :M_ Kpelsu Emmanuel ins­
titnteur adjoint de 6e classe, directeur de l'Ecol<'i 
Officielle de Kpadapé. 

La dépenlSe oorrespondante est impuLabl" an bndglll 
rocal - exercice 1952 - chapitre XVII, - article: 
3 -- paragraphe 2_ 

Par décision no S85/DfF. du ; 
9 avril 1952. - Le remboursement d'une Somme' 

de cinq mille francs (5.000 francs), à titre de frais­
funéraires snpportés il l'occasion du décès- de son fils. 
Lucas Garlos, survenu le 15 mars 1952 il Anécho,_ 
est acoordé à :II. de Souza Théodore, commis d'Admi­
nistration principal, de 3e classe, en service au bu­
reau des finances à Lomé. 

La dépense oorrespondanle est imputable au budget 
local du Toge - exercioe 1952 - chapitre VI - ­
article 4 - paragraphe 4B. 

- -c Par décision nO 386jDjF. du : 
9 avril 1952. Le remboursement d'une _somme­

- di:) cinq mille francs (5.000 fraucs), il titre de frais. 
funéraires suppcrtés à. l'occaSion. dn décès_ de sa fiIl~ 

l 
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Dora Dédésurvenu il. Lomé le 26, mars 1952, est 
aCOOl'dé il M. Koueviakoe John - James, commis 
d'Admjni.stration adjoint de 5· classe, en service au 
bureau du matériel à Lomé. 

La dépense oorrespondante est imputable au bud­
get local - eXercice 1952 chapitre VI - article 
,1 - paragraphe 4 B. 

Pal' décision n° 387/D/F. du : 
9 avril 1952. - Le remboursement d'une somme 

de cinq mille franos (5.000 fl's.), il titre de frais 
funéraires supportés il l'occasion du décès de. son fils 
Victor Michel survenu lc 11 janvier 1952 il Anécha, 
est acoordé à M. Assogbav.i Honorat assistant de 
·poliœ cn service à Anécho. 

La dépeuse est 'imputable au budget local - exer­
ciœ 1952 chapitre VI - article 9 - paragraphe 
2. 

Graliflcall~lI" 

Par déci6ion 11° 337iDjCGC. du : 
28 mars 1952. ~ Les gratifications suivantes sont 

acoordées aux gradés et eardes dont les noms sui­
vent ayant fait preuve de belles qualités de dévou<:­
ment et de discipline au cours d'un service' des plus 
délicats. 

Groli{ioal.ion de 1.000 fmnes 
Togbe· Michel, adjudant, MI' 1483, d~ peloton de 

Klouto 
Gra/itioalion dYJ 5()0 {rancs 

Ali Maloua, brigadier 2< cl. Mie 1733, dll pel-oton 
de Klouta 

Kpade Gazozo, garde 1re cl. Mie 1394, du pelolion 
de Kloutil 

NasS<Jucou Koliobando, G. 2' cl. lI-Ile 16.89,' du pelo­
lion de KlouLo 

Par arrêté no 28()-52/P. du : 
31 mars 1952. - Il est accordé ft M. Zinson Ber­

nard, admis après concours en qualité d'agent de 
police stagiaire du cadre local du Togo, dont la rému­
nération globale est inférieure à celle qu'il percevait 
en tant qlle brigadier de 2e classe du corps des gar­
des de cercle, une indemnité compensatrice annuelle 
de "eire mille cent vingt llUit (16.128 frcs.). 

M. Zinsou continuera à bénéficier de l'indemnité 
oompensatriœ fixée ci-dessus, jusqu'à ce que par le 
jeu normal de l'avanœment ou par suite d'nne .-réva­
lorisation généraIe des traitements, il puisse bénéfi­
cier d'une SiOlde égaIe ou supérieure li. œlle qu'il 
perœvait dans le grade de bdgadler de 2e classe du 
OOl'pS des gardes-cercle du Togo. 

Le présent arrêté aura ~ffet pour compter du 1er. 

février 1952. 

Par décision nO 349/D/P. du: 
2 avril 1952. - Les indemnilés dont le montant 

est indiqué ci-après S'Ont aCCûrdées au tîtrc de l'année 
1952 aux ingénieuns du cadre colonial des travaux 
météorologiques dont les noms saivent: 

Navarro Jean . . . . . . . . . . 20.000 francs . 
Duparc Emile . . . . . . . . . . 1G.OOa franc3 
Ces indemnités scmnt payées tlimeslriellement en 

monnaie locale selon les règles de cOlwersion et cor­
rection applicables au traitement de base. 

l'ru' décision nO 350/DjF. du: 
2 avril 1952. - Les indemnités pour travau::>: 

supplémentaires dont le taux mensuel est indiqué 
ci-après sont altribuées au titre de l'année 1952 aux 
aides-météorologistes du cadre local dont les nomS 
snivenl: 

825 francs par mois 

Mellsuh Clément Ilide-météo adjl. de 3' cl. 

Maboudou Bernard, aide-météo adj t. de 4e cl. 

de Souza Cosme, aide-météo adjt. de 4' cl. 

Mcssan Anani Jean, aide-météo .adj t. de 4e cl. 

.0lohou Faustin, aide-météo adjt. de ,l' cl. 


700 trancs par mois 
Byll Benjamin, aide-météo adjt. de 5' cl. 

Lawson Anlioine, aide-météo· adj l. de 5' cl. 

Gnanih Roger, aide-météo adjt. de 5e cl. 

N'Sougan Gabriel, aide-météo adjt. de 5e cl. 

Gaba Clément, aide-méléo adjt. de 5e cl. 

Loko Sébastien, aide-météo adjl. d~ 5' cl. 

Segbor Céphas, aide-météo adjt. de 5e cl. 

Amegavic Emma, aide-météo anjt. de 5' cl. 

Plackl!Or Nestor, aide-météo adjt. de 5e cl. 

Ayih Emmanuel, aide-météo adjt. de 5' cl. 

110megah Jacob, aide-mété,) adjt. de 5' cl. 

Bruce Henri, aide-météo adj!. de 5e cl. 

Sileté Jean, aide-météo adjt. de 6e cl. . 

Barlel Fran90i~e, aide-météo adjt. de 6' cl. 

Wiloon Robert, aide-météo adjt. de 6.' cl. 

Kowu Polycarpe, aide-météo adjt. d~ Ge cl. 

Adiossama Pierre, aide-météo adjt. de 6' cl. 

d'Almeida Innocent, aide-métro adjt. de 6' cl. 

Ghaguidl Martin, aide"météo adjt. de 6' el. 

Dossou Florentin, aide-météo adjl. d" Gê cl. 

Bellow Samuel, aide-météo adjt. de 6' cl. 

Mensah ::'fichel, aide-météo aùjt. de 6' cL 

Pindra Laniwamu, aide-météo adjt. de 6.' cl. 

Ces indemnités sout payables trimestriellement il 

terme échu, ~ur certificat de service fait, proportion­
nellenrent à la durée des fonctions remplies. 

La présenle décision aura effet pour compler du 
1er janvier 1952. 

lahrdiçUo." .... 8éjour 

Par arrêté no 286-52/SG. du: 
3 avril 1952. - Le séjour dans le Territoire dn 

TiOgo p'lacé sous la tutelle de la Franœ est interdi t 



396 

- .. 

" ;;; 

{ 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO ,16 avril 19,52 ' ~ 

pClldant une durée de cinq ans' pour compte.' du 
18 juin 1952, dalie d'cXlpiration de sa peine de pri-' 
s,m,' au nommé Bané Boumï, détenu à la prison de 
SDkodé, âgé de 31 ans environ, né vers 1921 à Bari 
(Dahomey) fils des fens Bouraï et de Alimatou, 
célibataire, "ans enfant, sans domicile fixe, déjà con­
drunn'é, de lliOuvcau condamné pour vol et vagabon­
aagc à huit mois de prison, cinq ans d'infe.nNclion 
,Te séjour, frais solidaires de 302 francs c. p. c. mini­
mum, ,par jugement en date·du 18 octobre 1951 du 
:rribunal Correctionnel de Sokodé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctioll-' 
nées oonfOlmément aux prescriptions de l'article 45 
dn Code Pénal. 

P~r arrêté no 320-52/SG. dn:, 
Ü avril 1952. - Le séjour sm' tout le Territoire 

du Togo placé sous La tutelle de la France il l'exœp­
~iOll du Cercle d'Anécho est interdit pendant une' 
ldul'ée de cinq ans pour compiler du 18 avril 1952, 
au nommé SOIlSOU Afanou dit Aouliga, détenu à la 
'prison d'A,nécho (Cercle d'Anécho) âgé de 35 ans 
environ, né vers 1917 à Aklakou (Cercle d'Anécho>: 
ct y dClllJeurant, fils de feu Sos sou Tchahollin et de 
feue Dédé, malié, -sanS enfant, F. D. 11.111/21.222, 
condamné à deux anIS de prison, 15.000 francs de 
iiommages-intérêls et cinq ans d'interdiction de s,é­
'jour pour vol, par jugement du 5 août 1950 du Tri­
bunal Correctionnel d'Anécho. 

Les infractions anx disposilions du présent arrêté 
seront sanctionnées conformément aux prescriptions 
de l'article 45 dn Code Pénal. 

Par arrêté nO 327-52/AP. du: 
9 avril 1952. - Le bureau d'assistance judiciaire 

est ainsi 'oomposé, pOl!!' l'année 1952: 
1° -- du Chef du service des Domaines; 
2<' ~ ciu Chef dn serviœ des Affaires P,olitiques, 

délégué du Secrétaire Général; 
'30 - de .M.M, Azémard Pierre, Agent de la S. G. 

G. G. à Lomé, 
Adjallé Joseph, Chef de canton 

d'Amoutiyé 
et MaîIre SaniJOS, A vocat-défensem' 

à Lomé, 
désiglléspar délibération du T ..ibllnal cie 1"0 Ins­
tance de Lomé. 

Vu l'urgenœ, le présenl nrrèLé sera rendu lllllllé­
diatement applieabk par voie, d'affichage à la Mairie 
el aux bureaux des P. T. T. de Lomé. 

" 

.1''11' arrêté U O 382-52/AP. du:­
9 avril 1952. - M, Le Bellec Yves, Administraieur. 

de ta France d'Outre-Mer, Chef de la Snbdivisoon 
de l'Akcposso-Plateau est nommé Président du Tri­
bunal de premier degré de la Subdivision d'Ata,kp'a-

Iné, en remplaooment de M.' C"rnevin Robert, Ad­
millmlrateur 'de la France d'OuIre-Mer, appelé à 
d'alltre.s fonctions. 

Pat' arrêté nO 291-52/SG. du : 
4 avril 1952. Le bénéfic;, d~ la délibé"aliml cm1­

di.tOOnnelle e:;t accordé au nomme Sossou Aianou dit 
Aonliga, détenu à la prison d'Anécho (Cercle d'Ané­
cho\ âgé de 35 ans environ, né vers 1917 à Aklak<lu 
(ee{'~le d'Anécho) et y demeurant, fils de feu SOS&Oll 
Tchahouin el de feue Dédé, marié, "'ans enfant, F. D. 
11.111/21.222, Qondamné à deux an'" de prison, 15.000 
francs de dOOll11ages-intérêts et cinq ans d'interdic' 
Hon de séjour 'Pour vol, par jugement du 5 aol1t 1950 
du tribunal correctionnel d'Anécho. 

Par arrêté nO 319-52/SG. du: 
6 avril 1952. ~ Le bénéfiœ de la libération con­

ditionnelle est aecordé au nommé Tossou Koualll>i 
. FranÇlOis, délienn li.ra prison d'Atakpamé (Cercle 

du dit) âgé ae 28 anS environ, né vers 1924 il 
Ouidah (Dahomey), fil" de Tossou et de Adjoa\'i, 
marié, un eÎ1fant, cni"inier demenrant à Atakpamé, 
oondrunné a) le 2 juin 1944 pal' le Triblln.al de, pre­
mier degré d'Atakcpamé ft lUl an de prison pour 
escroquerie; b) le 13 novembre 1946 par la JlIStioo 
de Paix à oompétcnœ restreinte d'Atakpamé il quatre 
ans de prison, dix mUle francs d'amende ct à la 
restitution d'une somme de 285 francs ,pour escro­
querie; c) le 29 avril 1948 par la J :lStic;e de Paix à 
oomp'étenœ restreinte d'Atakpamé a ClUtj ans de 
pl'ioou pOUl' vol et complicité. 

Prl • .,n 

Par décision nO 351/D/SG. du: 
3' aVlil 1952. - L'Assistant de polioe adjoint dc 

6n chlsse Houédakol' François, en service il. Anécho, 
est nommé surveillant-chef <te la prison d'Anécho, 
eu remplacement de l'Assistanl de police adjoint de 
6e classe Assogbavi Honorat. 

Recherche. minièr•• 

Par arrêté nO 295-52(rp. du: 
-1 avril 1952. Une autorisation pël'SOnl1\lUe do 

recherches minières P'Jll)' les substances classées dans , 
la première catégorie et valable dans louie l'étendue 
dn TCl'l'iloÏ!'e leSt aœordée it la Société de Recherche;; 
et d'Eiploitalion Minière en Afrique Centrale (SO­
IŒMAC). 

La durée de validité de cetle auoorisation est fixée 
à lIU an il oomptel' de la dare de la signature ci.L 
présenl arrêté. 
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Par dé~i<sion no 333/D/P. du: 
27 mans 1952. - Une réquisition de passage de 

retour en France, par anticipation, par voie aérienne, 
en 1re classe, de Lomé à Paris, est accordée, sur 
l'avion de la Compagrue ,Air-France' quittant Lo­
mé le 24 avril 1952, à Madame Terrac, éponse d'nu 
cllef de bUl"leau de 1re classe après 3 ans d'Adminis­
tration Générale d'Outre-Mer (indice métro 370 ­
Groupe Il), se rendant à Raincy 4 AIJée du Château 
d'Eall (Seine-et-Oise).-----,­

Sa.ll 

Par arr!ité nO 277-52/P. du: 
29 mans 1952. - Les épreuves de l'examen pro­

fessionnel prévu à l'article 3 de l'arrêté nO 989-49/P. 
du 18 décembre 1949 pour l'intégration dans les 
cadres afrieains du Togo des infirmrers et infirmières, 
S<lllt fi'lCées en Annexe.. 

Les épreuves auront lieu à Lomé le 7 avril 1952. 
Les épreuves (orales el pl'atiques) sont choisies 

par le Président 'de la Com.thission d'exameu prévue 
à l'article 5 ci-dessous. 

Les épreuves sont notées de 0 à' 20. Elles sDnt 
affectées des ooefficients fixés en annexe. 

La Oommission' chargée de la surveillance et de 
la oorrection des épreuves se compose comme suit:!'M.M. Le Pharmacien Commandant Gihoin prb;ident 

Le Médecin Capitaine Joncour 
Le Mé<!. Afric. P pal. de 1" cl. Coco 
. Hospiœ ' Membre,s 
Le Mé<!. Afric. PpaJ. de 2. cl. Wilson , ' 

Robert . 

ANNEXE 
opncerrwnt les ewa.mensprofessionnels pour l'inté­
gratiiOn des infirmiers auxilliaire;; e/ journaliers dans 
les cad.res 1000= 'africains. . 

Nature et horaires des épreuves 

;Centre d'e,J:amen; Hôpital de Lomé. 
-Dalf; et hIi',lJ.res: 7 avril 1952 9 h. du matin. 

Epreuves pra/ique,s 

Bactériologie Coefficient: 2 
Pelite chirurgie ~ Coefficient: 4 
Pharmacie - Coefficient: 2 

Epreuue3 oralep 

Technique des soins courants aux malades Cœf­
ficient :3 

Matériel médioo-chirurgical Coefficient: 1 
Antisepsie stérilisation et désinfection - Coeffi­

cient: 2 
N'llion;; élèmentaiœs de pharmacie et Laboratoi­

re - Coefficient: 1 

10 minutes, environ, seront réservées à chaque 
épreuve, pratique et orale. 

Ces épreuves sont notées de 0 à 20. 

Secours 

Par arr<lté n'l 272-52/F. du: 
27 maI1S 1952. L'article 1" de l'arrêté nO 615­

49/F du 30 juillet 1949 renouvelant le secours tem­
poraire attribué à Madame Regine Adjevi est ainsi 
modifié: 

« Est porté Il vingt mille francs (20.000 fres.) pal' 
an à oompter du 1er ao(\t 1951 le secours tempo­
raire attribué suivant arrêté nO 619/F du 20 ao1lt 
1916 à Madame Regine Adjevi demeurant il Lomé, 
veuve de l'ex-commis d'Administration principal de 
'3e çlasse, Symphorien Adjevi, décédé l, Lomé le 11 
juilIet 1946 et qui totalisait à cette date 17 ans et 12 
jours de service. 

Ce secours est payable trime:>iriellement et à tei'me 
échu. »). 

La dépense corJ"ICSpondante est impull)ble au bud~ 
gel local du Togo. 

Par décision nO 376iDiF. du : 
8 avril 1952. ~ Un seoours évenlu,,) de vingt mille 

francs (20.000 frs) 'non renol1velaiile, est accordé à 
À{. Ayikoé Mathias, bijoutier à Atakpamé. 

La dépense oorrespondanle est imputable an budget 
local exerciœ 1952 chapitre XXII, - Article 
3 - paragraphe 1. 

Stage de formaUo••usle.le à ·l·Eeol. Sup'rieut. 
de lIIu8iqu* a Paria 

Par arrêté nO 269-52iF. du: 
25 mars 1952. - L'article leT de l'arrêté nO 730/P. 

du 19 septembre 1948 est complété ainsi qu'il suIt: 
"'3. -'- Aux majorations familiales de zOne et de 

« cherté de vie, telles qu'eltes sonl fixées par l~ textes 
,en vigueur, le tout payable en francs C.E.A. ». 

Suby.enUOD$ 

Par décision nO 364/D/F. du : 
5 avril 1952. - POlir le mois de mars 1952, Ulle 

subvention de 639.600 francs (six cent trente neuf 
mille six cents francs) est accordée aux élablissements 
soolaires des Mission Evailgélique et MéUlOClis!e du 
Togo, afin de contribuer à couvrir leurs dépenses 
de person:tre1, de matériel, d'vutillage, d'enseigullmellt 
professionnel, manuel,agticole et de fournitures SCQ­

'Iaires. . ' 

Par décision nO 365/DiF. du : 
5 avril 1952. - Pour le deuxième trimestre de 

l'année soolalre 1951-1952, une subvention de 55.73~ 
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francs (cinquank cinq nùlle sept œnt trenLe deux 
francs) est acoordée à la Mission Evangéliqn€ du 
TOgQ ponl" servir de paiement d'allocations scolaires 
des ooursiers dn Conrs Complémentaire de la Mission 
Evangélique de Lomé. 

Tri.or 

Par décision nO 345/D/P. du : 
·31 mars 1952. - M. Glt>ot Marcel, chef de bureau 

de classe exceptionnelle d'Administration gê,nérale 
d'ontre-mer, chef du service des finances, procédera 
eu qualité de délégué du Commissaire de la Répnbli­
que Française au Togo, à la vérification de Caisse 
et des écritures de la Trésorerie du Togo et à la rc­
mÎlSe de service il la date dn 31 mars 1952 an soir 
tic M. Coulomb, trésorier-payeur par intérim à M. 
Dairic Jean Charles, trés'OrÎer-payeur titulaire du 
Togo. 

Un procès-verbal de ces opérations sera établi en 
sextuple expéditiou. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ollie. dc. eh...CIO 

:A	VIS No 187 l'fllatif à la louée du blocage mOl~<!taire 
concerRflnt certain.s <J.uoirs tronç<iis e,n TchécoJllo­
uaq'uie. 
Le paragraphe lU de l'instruction UO 94 qui avait été 

diffusée aux Intermédiaires agréés le 18 septembre 
1946 avait indiqué à ces intermédiaires que, sous 
réserve de la possibilité de transférer certaines caté­
gorie.. de créances, les avoirs existant cn· Tchécoslo­
vaquie anx noms de résidents de la zone franc avaient 
mil bloqnés par ~s antorités tchéc"slovaques et (Irre 
le déblocage des rompl"", bancaires d des titI..", in­
terviendrait ultérieurement. 

Au l'iujet du déhlocage des avoirs liquides, les pré­
cisions suivantes peuvent actuellement être données, 

1 - Dés;{/n(J.t~on des auoirs débloqués 
Les a\""Ü'S liqtùdcs ,existant en TchéCûSlovaqnie 

aux noms de., personnes résidant dans la zon;; franc 
lSont libérés du blocage monétaire inool'lle existant 
dans ce pays, dans la mesure .où ils ont été constitués 
par des versements effectués en règlement de créances 
figurant parmi les paiements couranl, dont le trans­
.t'crI est autorisé entre la Tchécoslovaquie et la zone 
franc. PratiquCUl;;nt, il. ne semble pas que œ trans­
fert doive être refusé lorsque les avoirs en couronnes 
tchéooslovaques ne provrendraient pas de la réalisa­
tion d'un capital effectuée après la mise en vigueur 
du contrôle des changes en Tchécoslovaquie. 

D'autre part les autorités tchécoslovaques ont ac­
.cepté de rendre applicables aux personnes réSidant 

dans la U>lle franc (ainsi qn'anx ressortissants fran­
çais domiciliés en Tchécoslovaquie) les dispositions 
contenues dans l'artiere 14 alinéa 1er, <ln décl'ct-Ioi 
tchécoslovaque 91-45 du 19 octobre 1945p-ermettaut ,! 
des déblocages exœplionnels daus des cas dûment 
motivés. . 

II Formalités inQombanl Ill/X POBse..,seurs 
des l1uoirs 

En principe, les posoosseurs de CilS avoirs n'ont 
aucune formalité ·particulière il accomplir. Il leur 
suffit de demander aux dépositaires des fonds leur 
accord an sujet du déblocage. Les jnstificatiDl1S ne 
devraient être fournies que si les intéressés récla­
maient l'application de l'article 14 visé ci-dessus du 
décret-loi tchécoslovaque 91-45. 

C'est sculement en cas de difficultés que l'office 
local des ehanges devrait être saisI. 

HI. - Utilisation lies avoirs débloqués 

Au l~gard de la règlementatioll tchécoslovaque les 
avoirs en rouronnes débloqués, qui apparti,mnent 
il des français résidant daus la zone franc peuvent 
être librement utilisés, soit il ùeS transferts entre 
pers>onnes résidant dans <Jette ume, soit il des paie­
menlE au profit de personnes résidant en Tchécœlo­
vaquie, ooit éventuellement, avec le conseutement 
des parties intéressées, à des paiements an bénéfiœ 
de résidents de pays tiers. 

Mais il est rappelé qu'en application d" la législa­
H.on française des changes, tout acte de disposition sUr 
les a\'lOirs français à l'étranger reste soullli, il lIlle 
autorisation préalable de ·l'offiœ local des changes. 

Des indications qui ,précèdent, il résulte notamment 
que les ·pers>onnes réSidant dans la zone franc peu­
vent rapatrier leure avoirs débloqués en conr~nn{" 
tchécoslovaques par l'intermédiaire du compte en 
Couronnes Quvert à la Banque de France par la 
Banque nationale de Tchécoslovaquie. 

En conséquence, dans la mesure où, par suite du 
blocage de leurs avoirs en couronnes, des personues 
résidant dans la ZQne franc n'auraient pas encor" 
effectué les rapatriements prescrits par la règlcmcn­
taUon françaiSe des changes, il leur appartiendrait 
d'effectuer ces rapatriements sans nouveau délai. 

IV - Cas particuliers 

A - Dillpositinns relolives aUrr! avoirs de.. rapatriés 

Les l'essortissants français qui ont quitté posté­
rieurement ail 9 mai 1945 ou quittent définitivement 
la TchécOslovaquie pour fixer leur résidence daus la 
wue franc, sont autorisés il transférer une somme 
en COUl'ùnllilS tehécosloyaqu;;s égale à la cuntrevll­
leur en franc de celle que penvent transférer les res­
sortissants tchéCûSlovaques quittant définitil'CUlent la 
wne franc pour fixer lellr résidence en Tchécoslo­
vaquie, soit ,actuellem"nt 6,10.000 francs métropoli­
tains. Si les ayoirs disponibles des intéressés n'attei­
gnent 'pas ladite linùœ, il peuvent obtenir, à concur~ 
rence de ce montant, la levée du blocage monétaire 
inœrne. 
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. Pour les res~ortissants fran\!ais <lui ont quitté la 
TchéooslQvaquie avant le 25 janvier 19-18, ces t1is­
'Positiops sont appJièables il COnClll'l'enee de 200.000 
couronnes tchécoslovaques. 

B - Billets de banque. tcllécQslouaql!es 

Les persünnes résidant dans la wuc frane qni pos­
"",dent hOlrs de TChéoosIQvaquie des billels de banque 
I·chéooslov,aques ne peuvent cu principe, disposer 
de ces billets dans les conditiolls prévues en .oc qui 
concerne l'ensemble des avoirs liquides. déblO<IUés. 
Ces per&OulIes pourront utilemenl, si ces billets sont 
détcuus Cil Frauœ (1) se meltr" eu rapport avec 
un établissement lÏuancier de lell .. choix ay.ant la 
qualité d'intermédiaiœ agréé, qui !>onrra leu!' acheter 
leurs billets dans le eàdrv des dispositions de l'avis 
nO 173 (inslruction tl" 517), publié au J"urnaJ Offi­
~eLdu~~ jnmel 1951, page 642. 

(1) par France, il faut entendre d~ns la pré~ente instille­
l!on; 

la France métrQpoHt~ine; 
les Départemenis de la France d'outre~tner 
les autres territOIres d'out~-mer de la zone 
hanc. 

~t	VIS Il" 203 de l'Office cl~s Chan.ges aux ;111­
p.orliatreur.s el aux c;"porl,?leur, relati" aux relations 
jinnncières lllWC le Brésil. 
Le ,pl"ksent ltvis: a pour obJet de faÎre connaitr'l~ aux 

111lIJIorlaretn'S el aux exporlateurs de marchandises 
en provenanoe ou il destination du Brésil qu'il doi", 
'vent fi'nbs1.enit" d ' utiliser, dans lcnrs contrats tH'CG 

leurs fournisseurs ou ach't1tenrs dans œ pays, les 
111011n.aÎQS de la ZQn~ franc autres que le franc lUrb'o­
l>ûlitain, . 

.·1.1'15 rl'ctilicn.tit à ['aui;; no 191 de l'Olfiœ. des 
Clumges pam al!· l, 0, Togo du januiu 1952,l or 

paf!!' 59: 

VenteAchat 

Au lieu de: . . . . . .. .~ 

6,95 7,50Couroune Tchèque 

Lire: 

Couronne Tchèque 6,95 ',05 
Le reste SllllS chanll"lItent. 

installation d'une citerne à essellce 

I ..e public {'st int'olil1é qu'nnB enquêle de cmumodo 
'Ct inocnmuodo d'u11 lnQÎs est {)Hv.erte. 

Du 2 .avril 1952 au 2 mai 1952 conœrnant l'in'S­
lallation d'Ime citerne à GSsencc présentée par la 
U, A, C. le 21 janvier 1952 il Lomé Houle d'Anéeho 
Titre Foncier T. T, 295. 

Cette enquête est ouverre en appliClition des arti ­
cles 7 el 8 du titre 11 du décret du 14/12/27, 

Nature de l'induslrie: V,;nte d'essence 
Classe: 1" classe 
Dale d'ouverture de l'enquête: ,2 avril 1952 
Duréc de l'enquête: Un mQis 
Date de clôture: Le 2 mai 1952 
üotlunissllÎt'e .enquêœUl': Monsieur Dm'n,ois Marc, 

Mairie de Lomé. 

lllstallation d'lI11 établissement cinématographiqlle 

Le public est informé qu'une cnq'lète de commodo 
ct incommodo d'un 1l10js esl ouverte. 

Du 11 avril 1952 au 10 mai 1952 concernant l'hm­
lallation d'lill cinéma, l'r&enléc par la COMACICO le 
26 mans 1952. CcU" enquête est {)uvet'tc en applica­
tion des articles 7 el 8 du Titre 11 du décret du 14 
déœmbre 1927. 

Emplaœment: A\'t'Ilue des Alliés 
Nature de l'Industrie: Cinéma 
Dale d'ouverture rie l'ellquête: Ouze Hvril 195-2 
Durl'C de l'cnqu''!;,: Un mois 
Date d'il clôtltre de l'enquête: ·1", dix lIIai 1952 
Oommis8aim euquêtBur: ~I. Dat'nols - Jl.lairie de 

Lomé. 

Rédacteurs .stagiaires d'administration 
générale d'outre-mer 

Pal~ arrêté du 28 m~1,l'S 19Z,)2, un concours" polll~ le 
rœrubement des rédactelln:i stngiaîres ù'adlninisb-alion 
générale aur:a lieu en 1952. Les dates des épreuves 
sont fixées ,an mercredi 3, jeudi 4, vendredi il décem­
bre 1952, dt' ncuf heures il dotlz,' heures, 

Les demandes des cmldidals, accmnpagnées des 
pièces émtmérées il. l'arlicle 4· de l'an'èté du 2 juin 
1949 devronl parvenir an minislère de la Franœ 
d'Oulre-Mer, direction (lu personnel, 2· bureau, 2< 
section, avanl l" :11 juillel 1952, 

La lisle des C<ludidats .admis il co'nccàÎrir OO1':l ar ­
rêlée par le minislw de la France d'Outre-Mer et 
publiée 311 Journal Oflidel de 10. Hépubli'lue Fran­

~-	 . 
Le nombre de plaécs mises au cnncours est fixé 

à 100 (Cent), 

Magistyature outre-DUU' . 

}}:U' ::u"l'ùLé du mÎnislr.c de la Francc d'Outre-Men 
el du garde des SCe,nllX, ministre de la Justice, CIL 
date dn 1" avril 1952, ln première S{;SsiOln de l'Clm­
men professionnel d'entrée da"" la magistrature d'cu.,. 
t.re-mcr est fixée "u 12 mai 1952,'. 
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Les candidats devront faire parvenir, au plus tard 
le 15 avril 1952, leu"" demandes au mini.~tôre de la 
France d'Oulre-Mer (services judiciaires), 27, rue 
Oudinot, à Paris, (7e). 

Les 6onditions et le l'rogrnmme de cel examen 
sont ceux fixés par les articles '3 et suivants de 
l'arrêté du 25 janvier 1947 (publié au Jourl1fll Offi­
ciel du. 7 février 1947, p. 1.267) ayant ouverl la 
première session de l'examen professionnel d'entrée 
dans la magistrature d'outre-mer pour l'année 1947. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au liv!,e foncier du Territoire du Togo. 

Toutes pareoftnflS Int6resaées sant admises à lormer 
.ppoalti.n aux pr'sentes Immatriculations #:s mains du 
•••uservateur SOUSSigné, dans le' délai de trots mots, à 
Co,mpier de l'afUenage du pré.ent awls. qui aura JielA Ine.s­
SaMmen! en l'auditoire d·u trlbùnal clvH "de L.omé. 

Suivant réquisition, nO 2.190, dépos<'.e le 19 mars 
1952 le sieur Emmanuel Ferdinand Kalefé, né à 
A$sahoun en 1915 profeSSion d'Acheteur des produits, 
demeurant et domicilié à Assahoun, majeur nDn 
inœrdit jouissant de ~s droits civils selon son statut 
.personnel indigène et optant pour la législation fran­
çailse, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Ter.rllloh'8 du Togo, d'un immeuble ùrbain, nOlt 
bâti, oorusistant en un terrain "n fDrme. d'un u~angle, 
d'une oontenace totale de 1 a. 70 cas. situ~ il Assa­
1:ooun, Cercle de Lomé et borné au nord et à l'Ol!e'St 
par un œrrain domanial, au sud par MillOn Séllayah 
",1 à /'(lllt plIr une rue non dénommée condnisant 11 
K.evé. 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient el 
n'est, ,à sa connaissance, grev.é d'aucuns droits ou 
-charges réels, actuels ou éventuels_ 

Suivanl réquisition, nO 2.191, déposée le 19 mars 
1952 le sieur Emman uel Ferdinand K.alefé, né à 
Assahoun vers 1915 profession cl'Acheteur des pro­
dUits, demeurant et domicilié à Assahoun, majeur non 
interdit jouissant de ses droils civils selon son statut 
:personnel indigène et oplant pour la législatiQn fran­
çai.oo, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, 
œnsistant en un terrain· en forme d'un polygone 
irrégulier, d'une oonœnanœ totalè de 41 a. 40 cas. 
situé li A.ssahoun, Cei·cle de Lomé et borné au nord 
pal' Anani, au sud par la route de BatoutQumê, à 
J'est par la route Lomé-PaUmé 'et li l'ouest pal' 
Robert Anthony. 

Il dec~are que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé' d'aucuns droits IOn 
ocharges r.éels, actuels ou éventuels. , 

.•.. , 
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Suivant réquisition, n'" 2.192, déposée le 19 num., 

1952 le sieur 'Eugène Glé, né il Agon-Tolnégbt< le' 
271llars 1902 profession de Cultivateur-Planteur, cte­
meuranl et domicilié à Agou-Tomégbé, majelll'" Iton'I 
interdit jouissant de ses dmits civils selon son statuli, 

. 	personnel in<jigène et oplant pour la lé"ctislatioll Ïran-, 
çaise, demand<) l'immatl'ieulation nt! Livre fQncier du j 
Terriboil'{~ du Togo, <pmi immX1uhlc rural non bâti~:l 
consistant en un terrain ayant la forme d'ml poly- J 
goue irrégulier, romplanté de eaeaoym·s. en nurUe, et. J 
de cultures vivrières, d'une conœnance tohtle de l h_'1 
,10 a. 06 cas. situé à Tové-Ah'9undjo, Cercle de KIQl1-'·\ 
to, connu 'Sous le nom de IOavé et borné an lIori:l1 
par Ernest Abotsi .et Baldwin Saba, Ù ,l'est pal' Do]!'.,! 
Ahoun, au sud par Kossi Seghe et " l'ouest PaI-: 
Nlltsugan Ludwig. 

Il déclare que Icdit immeuble lUI 'apPill"lienl el 
n~f'st, à sa connaissance, grevé d'aucuns droils OU!., 

charges réels, actuels ou éventuels. . 

Le COnJ3.ervaleuT de ~a Propriété foncière p.,î., 
F. de Guise 

Nécrologie 

Le Gouverneur de· la France d'Oulre-l\lcr, Com­
missaire de la Républiqne Française au Togo a le 
regrel de faire part du décès de M. Combes Emile, 
Contrôleur des Eaux el Forêts survenn à l'hôpitaL 
mUi!ai.re de Mal;seille le 25 mars 1952. 

ETUDE nE M' RAYMOND VIALE-AvOCAT-mlFENSEuR." LOMÉ 

.Vente sur saisie Immobilière, 

il sera procédé le vendredi vingt juih mil neùf cent 
cinquante-d·eux 1\ huit heures 'du matin, en ·l'audience 
des saisies;immobilières du Tribunat de Première Ins­
tance de Lomé,'séant en: ladite Vme, Palais de Justice. 
à l'adjudicatlOn au plus offrant et dernier encherisseur 
d'un 

IMMEUBLE URBAIN BATI 

siS à Lomé, quartier Ki()dioviakopé, immatriculé au: 

au livre FonCIer du Territoire du Togo, sous le 

Numém Cinq Cent Dix, Volume Ill, Folio 108, con­

sistant ,en I1n terram .urbain bâti, en fonne de triangle, 

d'une surface de Quatorze Ares Soixante-Douse Cen­

tiares (14 a 72 cas), confrontant aU Nord un terrain 

awartenant à 'M. Henri M. de Souza, a:u Sud l'Avenue 

Aristide Briand; à l'Est Félicio de Souza et à l'Quest 

IHenri M. de Souza. 


eet immeuble a été saisi à la requête de la oociété 
C.F. Fabre et Compagnie, société anonyme, ayant 

son sièg)e 'social à MarsdIle, .93, Rue Paradis, et u!! 

prjncipal" établissement à Lomé (Tog'Cl), où elle est 

représentée par Mons~eur Paul Torres, son Agent f().l1.-· 
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<le de Pouvoirs pour le Togo, demeurant et domicilié à 
'Lomé, .ayant pout Av<Ocat-Défenseur, Maître Raymond 
V.iale, en I;étude duq1!el domicile est élu. 

Surie Sieur Alpoonse Mensah, Commerçant demeu­
ral1l à Lomé, ell vertu : 

10.) D'une ordonnance mise à pied de rèquête ren­
,due le hujt avrJi 1952 par M. le Président du Tribunal 
·de 1"" l'nstance de Lomé, enregistrée, autorisant la 
;requérante à faire procéder, à la saisie de l'inuneuble 
;,appartenant au sieur Alphonse Mensah, objet du Titre 
Fonder no 510 du Territoire du Togo, sis à Lomé, 
XO<ljov.iakopé ; 

.20 ) De ta 'grœse en rorme exécutoire d'un juge­
,ment en date du 25 mai 1951, rendu par le Tribunal 
-de 1re .Instance de Lomé, enregistré à Lomé le 5 JUin 
.1951, Folio .29, no 522. entre la société C.F. Fabre 
d'une part, et M. Alphonse Mensalr et Mme Cathérine 
JA.boIi Mem;ah. d~autre par.t; 

\ 

3<» D'un poU'lllOir spécial sous seing privé en date 
du 5 avril 1952. enreg1Ïstré à Lomé le Neuf avril' 
J952, Fo. 75, No 274; 

4<-<) [yun commandement valant saisie-réelle en date 
du huit avril 1952, visé le même joùr par Monsieur 
d'AdmitlÏlltrateur de la F.O.M. Administrateur-Maire 
de Lomé, et le 9 avril 1952 par Monsieur le Conserva­ 1
teur de la Propriété Foncière, pour transcription. 1 

L'Adjudication aura lieu sur la mise à prix de: 
()ent MiIl-e francs. (FTS. 100.{JOO) fixée. par la créan.. i 
cière poursUIvante. 1 

Ne <Seront admises aux ench!èresq/le les personnes l 
munies de l'autorisation d'acheter prévue par la loi. j

Fait et rédigé par l'Avocat-Défenseur soussigné. ~ 

R. VIAL'E:. 

Pour tous renseignements s'adresser à Mo Raymond VlALE., 
Avocat·Défenseur à /..pmé et au Grelle du Tribunal de 1re ln.... 

- lance d. Lomé où le cahier des charges a été déposé. 
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